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La barbe interrompue 
ou 

IJe « jeu » de la loi. 

Celui qui v eut avoi?· d e l a sou p lesse fera 
t r ès bien, je crois, d e vivre avec des f'emmes. 

MARMONTEL. M e m oi res VII . 

Dimanche. Son a·péro pris à la terr-asse 
d'un caf€, ce brave Dieppois se passe la 
main sur le m en ton. Il s'a perçoit qu'iJ n'est 
pa s ra sé. ll en conçoit de vives a larm es, 
car il a , ce jour-là , des raisons s'péciales 
d'être fringant. Il se précipite <:hez son coif
fe ur: cc Vide, dit-il, un coup de bl-aireau». 
Le figaro lui montre la pendule. "Il est 
midi 25, observe-t-i l. DaliS cinq minutes , 
c'est la fermetm··e. Telle est la loi. On ne 
ba dine pas avec elle ». - " Plaisantez· 
,-ous? dit le client. Le législate,ur n'est 
point sot et vous Lui faite s injure. Je vous 
1iens vou s-mêm e pour un homme d'·esprit. 
\.'ous me désobligeriez en me forçant à 
changer d 'opinion et de coiffeur. Allons, 
dépêchons ! » - cc J' y consens, dit le ba r· 
JJ ier, ma is c'est bien parce que c'est 
,· ous ». Le savon n1ousse. Le r a soir vol
lige. Le poil crisse. Le vaporisateur fa it 
son petit nuage. " Voilà, Monsi eur est 
r·c rvi ». Il est midi 1.0. La joue fraî
l·lte, le client se sauve , bouscule quel
lf U' un s ur' le se uil , s ' excuse, disparalt. 
·, ~ ·un pas s olenn el, un homme pénètre da ns 
b bo1:1hqu e. C'est un inspe-cteur du trn
q j J. cc Ail ! Al1 ! dit-il , c'est ai.nsi qu'on 
respecte la loi ch ez Yous! On vous appren
dl'il à fa ir e !il forte tê le 11. Et i.l verbalise. 
L'u;utre s uppli e. La main sur le cœur, il 
:ll lcste le zt·-le et li:t pureté de son civ isme. 
1 :',~ s t un IJon Français. Il est, ilu surplus, 
d;ms les iclt'C3 elu Gouvernement. Il vénère 
:'- 1. Blum. C'est un pur. Mais il est de son 
;n t)lier coif feur et barbier rasant. Devait
il IJuisser son 1·ideau s ur un e barbe à demi
Lc ite? cc Ne vous fatiguez pa s, dit l 'ins
pecteur, vous vous expliquer ez en correc-
1 ionne.lJ e ». 

Quelques jours plus tc.1.rd, sur la sellette, 
il r eprend son <:trgument. 

- Messi.eu rs, elit-il, on me fait i.ci une 
nc isérabte qn eJ·e ll e de qu elques minutes. 
Concevez-vo-us que , sur le coup de midi et 
demi, j'empoigne mes clients aux épaules 
et, les joues floconneuses, J.es expulse clans 

la rue ? La loi n'a pas, la loi n 'a pu vouloir 
cela . Me condamner, c' est consacrer une 
absurdité. C'est ce que vo us ne ferez point. 

Cela pourtant fut fait. 
- Les lois d'ordr·e public, fut-il repré

senté a u barbier, sont d'application stricte. 
Celle qui fut vioJ.ée était d'une clarté tei!e 
qu 'elle n e s.ouffrait nulle glose. L'heure de 
la fer·meture était fixée il mid i 30. On ne 
discute pas avec l'heure. A moins d'être 
Josué, on n' arr ête pas le soleil. c·est pour
quoi vous ê tes condamné. 

Le coiffeur sortit en s'arraclwnt les che
ve•ux. 

A la le.cture de l' entrefil et qu i rapporta 
J'aventure, il nous vint en mémoire certai
ne missive que nous a dressâmes, a u temps 
de notre prime jeun esse épistolaire, à une 
jeune enfant de nos amies. Elle ne roula it 
pas, cmnme bien on pense, s ur la chose 
barbifiante, mais il s' en dégageait une phi
losophie qui, à notre sens, s 'a:ppllqu a it à 
merveille a u cas de notre coiffeur. 

Nous en avons r etrouvé le brouillon au 
fond de nos tiroirs. A vingt a ns de dista n
ce, .ce n' est point sans qu elque émotion 
qu·e nous le r emettons au net. Le poulet 
était ainsi conçu: 
cc Chère amie, 

Vo-us m'avez l 'a-u tTc soir - paTtiez-vous 
séTie-us em ent ou étail -ce moq-uc1'ie ? - p·r-ié 
de m' insl'itue1' votre pédagogu e. Je m e s·uis 
·irnmécliale-nwnt offeTt à v ous apprendre à 
cundu:irc une C ilm i.Jn. Je m e f latte de v ous 
avoi1· ense igné là une connaissance tort 
v Wc et qu-i v ous vaudra de l' ag1·ém ent. 
Mcris v ous 1'CV Înlcs bienlàl à v.ot·r e mM·otle. 
(;' ë tai l prée is,d.les-vous , v otre ce·rveau qtte 
vous of/riez à m es expér iences sagaces. 

VotTe cerveau, ai-je répondu, est cha1'
mant de {olies imprévues ; sauvegardez-lui 
sa préc ieuse irTesponsabU'il é; à chaque ins
tant une lune s·y élève, plus Tesplendissan
te qu'un soleil. Votre {anlaisie bondissante, 
chèr e espiègle, la vou le~ ·'l'OtlS lunette1' ? 
Croyc ~ ·moi, abandonnez les gr!nw·ires aux 
bougres •impolen ts elon t c'es t l 'unique res
source. D'ailleurs, v ovs f rappez à la porte 
d'un ignom.nt qu•i s'amuse à des f rivolités . 
Que vous enseignerais-je? Arne légère qui 
se pose, s' envole, flotte, ondoie et vire et 
t.ouTbülonne, caprice aimable, instinc t 
charmant, belle illusion, votre aigtâllon, en 
se jouant égmt·igne le cœur des hommes, 
et voici qu'y brille la goute let·te ravie. 
N' est-ce point pour v ous assez de bon
he·ur ? 

Mais v ous prUes ce t honnête discours 
pour licencieux rna1·ivaudage, et, de dépit, 
vos boucles s' a.gitèrent c.omme une torche 
secouée. Je vous en a·irna i davantage. 

Comme l' heure es t bonne et que de mon 
encrie1' s'épanouit telle ·une gerbe d'un 
v ase, le souveniT de votre gracieux ressen
timent, j''inaugurera-i, si vous y consent~z. 
mon cours de ph'ilosop /I'ie: j'y consignerai. 
en le moins de ph1'0ses possible, de lon· 
gues m éclUaUons, fnl'it d'innombrables ex
périences, qui me valU1·en t une stabilitd 
Tela.t'ive dans le mUie·u, c'est-à-diTe quetque 
séTén'ité. 

Et 11our que vovs m'écoutiez sans trop 
d' ennui, je vous cliTa-i tout cela, comme 
l' eût f ait mon maitre D iogène, en une par a
bole etant une jeune f emme, un jeune hom
m e ct une Citroën 5 C.V. seTOnt les per son
nages . 

.Sur· la roule qui longe le canal M ah
mouclieh, un j eune homme initie une jeuna 
tcmmc au man·iem ent cl·u volant. Le diffé
renciel TOnTOn-nant cle plœisir, la voiture tt& 
{ile, {Tàlant la couTbe d'un hypothét iqua 
trotto·ir-. Déjà le j eune homme s ' appr~te à 
l'i vmr à sa spor-tive compagne le secret de 
l'accélérateur·, lorsque, a:u clé tou1· d'un ta
lus, .deux gamousses, que pourchasse un 
gam-in, accaparent la chaussée de leur 
c.ourse désordonnée. 

- Du sang f TO id ! d'il le j eune homme: 
c' est i.c-i que s' épTou.vera vo t1·e m aUTise. 
Une issue v ous est offerte. Sus ! un léger 
tou.T cle votant... non, plus fort ! 

" Et sa ma-in, s'abattant sur le volant, 
TecUJïe la. manœuvr·c. 

- Vous [a:i/lîtes, chèTe amie, éventrer 
inconsidé1·ém ent une bëte lail'ièTe. 

cc Niais elle, la voix mourante : 
- .Je m c suis p.our-tant confoTmée à v os 

inst1·uct'ions. Ma is à. mon coup de vo lant 
les TOues n'.ont pas obéi. Sû.Tement, i l y a 
un défaut clans la mëcan-ïque, ... un engre
nage qui ne mo·rd pas. 

- Mais non: vo·us n 'avez, tottt simple
m ent, tenu aucun co mpte du cc j eu » du 
volant. 

- Le cc j eu >l du v olant, qu'est cela? 
- t:·est ... 
Une Tove heuTt.ant un gros caillou four-

n'il empi1·irruement la démonstration de
manctée. 

- N'eût été le cc jeu» de vo tre volant, le 
choc qui provoqua vo tTè brusque mou
vemen t de tantùt nous eût fait tmuble1· les 
ébats des innocents vo lati les qui caquetten t 
S'U1' ce tte eau boueuse. 

Elle se Tend i t allègrem ent à cette argu 
m entati.on alaTmante. 

Ma:is lui, qui ava'it son idée: 
- Biez, chè1·e amie , mais retirez aussi 

elu fonctionnem ent f'udicieux cle vot r e v o
lant, l' enseignem ent moTal qu'il comporte. 
ll sied que sur vo lTe volant vous confor 
miez v otre caractère, S'i v ous dési rez con
server l'incarnat suave de vos joues. Mé
f i ez-i,ous de v os ner {s hypersensitifs,; admi
rables commandes, sans cloute, m ais d' au
tant plus dang er euses; le pltts léger contact 
en tmnsforme le potentiel en dy nam ism e, 
et v ous préc-ipite deux fois sur trois, vers 
un désastre. C'est un valétudinaire qui vous 
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paTle, dont l 'hum ew· {-ut longtemps l e jouet 
de toutes les contingences. Le "jeu" dn 
caractèTe , voilà le fin mot de toute ph'i.loso
phie. Soyons m énager· cle notr·e machine ; 
m ettons entTe le monde extérieur et notre 
système neTveux un salutaire ... 

Mais elle l'inteTrompit paT le grelot de 
son rire: "L'espace que vous préconise ::, , 
commence ~ par le mettre entre votre bras 
et ma taille " ! 

" J eu n elu vola nt, " jeu " de la loi, ce la 
n e procéderai t-il pas de la m êm e philoso-
phie? Me RENARD. 

Jotts Judieiaires et h.é.gislati.-e&. 
L 'élabo.-ation des nouvelles lois nécessi

tées par la mise effective en applica
tion dès le 15 Octobre 1937 des Accords 
de Montreux. 
Le Comité Consulta lif de Législation, pré

sidé par S.E. le Ministre de la Justice, s 'oc
c.upe, en cc n10menl , de la mise a u point 
de diver s lex tes légis la tifs n écessi tés par la 
mise en vigue ur cl &s Je 15 Oc tobre 1937 des 
Accords de Mon treux. 

Nous <lYOn s ici-m ême signalé les cliver
ses moclifi ca lions implicit es et indirec tes 
appo rt ées ù nos L:ocles e t à nos loi s par la 
Convenlion du 8 ~J a i 1937 et le noLlvenu 
R èglement d'Organisation Judiciaire (* ). 
Nou s nous somrnes m ême dem andés s 'il 
n'aurait pas été opportun qu e des textes 
l égislatifs précis vien nent t ransformer ces 
modifica ti on s impli cil es en abrogati on s et 
trans forma ti ons expli cit es r ésultant de 
nou vell es lois. 

C'est , semble-t-il , l'idée qui a prévalu 
puisque J'on prépare clan s les milieux 
compélen ls une nouv elle sé rie de lois ayant 
pour but de préciser les abrogations dont 
il s'agit et d 'éviter par lù des discuss ion s 
ou des h é·si ta lions inutil es . 

Ainsi, l 'ar ti cle '15 de la loi du 14 Juin 
1883 porlant réorganisation des Tribunaux 
Indigènes pourra-t-il être modifié pa r une 
nouvell e loi pour êt re mis en h armonie 
avec les di ffér en1 s tex les de la Convention 
et elu nouvea u Règlement d'Organi sation 
Judicia ire :Mixte qui ont délimité la compé
tence des Tribunaux Mixtes et, par ·con tre
coup , élargi e t modifié cell e des Tribunaux 
Indigènes. 

Ain si égalem en l, les a.rlü:les 1 ù 12 du 
Code Civi l Mixte, implicitement a brogés ou 
r epris en d 'autres termes par le nouveau 
Règlement Général Judiciaire , paurront-ils 
être a brogés par une loi spéciale. 

De même enfin une loi pourra-t-elle dé
clarer abrogés tous les textes des ancien
n es loi s ct des anciens r èglements qui , 
établi s en base de l'organisation législa tive 
de l' époque, ne cadrent plus , du moins 
dans certains de leurs détails, avec la nou
velle organisation législa tive elu pays. 

Ces di vers textes, considérés ·comme ur
gents, seront vraisemblablement promul
gués par un ou plusieurs décr e ts-l ois, avant 
le 15 Octobre 1937, sauf à être déposés 
.ensui le sur le burea u des Chambres pour 
être ratifiés conformém ent ü la Constitution. 

( *) V. J.T.M. Nos. 2258, 2260 et 2261 des 26 et 
31 Aoù.t et 2 Septembre 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Le barème établi par la loi sur les acci
dents du tnwail est-il applicable au.-x 
accidents survenus avant la promul
gation de cette loi '? 

(Aff. [{amel rlbclel Lal'i{ Sol'iman 
c. H. S. <'1nloinc el 11-Ionol'i Ele{teriades). 

La récente Loi No. 64 de 1936 sur les 
accidents du travail, publiée le 17 Sep
tembre 1936 (*) dont vient d 'ê tre dotée 
notre légi sJa Lion, a, qu elles que soient 
les critiques de délai! qu'on puisse lui 
adresser, été acc ueillie avec sa ti sfaction 
par tout le monde. 

Par les ouvriers d'abord au profit de 
qui. elle rempli ssait une lacune regret
tabl e, en subs titu ant au vieux régime 
de Ja fa ute du droit commun, un régi
m e plu s équitable e t plus conforme a ux 
princi.pes sociaux modernes. 

Si, dans bien des cas, elle prévoit une 
réparation inférieure à celle qui était 
accordée b ien souvent par l'es timation 
faite ex ;equo el bono par les tribu
na ux, ell e leur donne par conLre plus 
de sécurité et plus de certitude au re
gard des r isques inhérents à leurs pro
fes sions, en les relevant de la rigoureu
se obligaLion d 'avoir à fournir la preu
ve difficile e t parfois impossible d 'une 
fa u Le à charge de leur patron. 

E ll e a également été acc ueillie avec 
sa tisfac tion par les patrons. Si à l'éga rd 
de ce ux-ci elle a créé des charges nou
velles indépendantes de toute faute de 
leur part, ell e a, par contre, par l' é ta
bli ssement d'un barême, fixé et limité 
l'étendue de ces charges en les sous
trayant aux incertitudes e t aux écarts 
parfoi s considérables des es timation s 
judiciaires. 

Telle q uene en Lous cas, la Loi No. 
6li de 1936 es t appelée à faire doréna
vant di sparaître la plupart de ces pro
cès toujours émouvants d 'accidents 
ouvriers. 

Pourtant, dès la promulga tion e t la 
publica tion de ce tte loi , une ques tion 
intéressante s'es t, à différentes occa
sion s, posée devant les tribunaux ; il 
s'est agi de savoir si le barême fixé par 
le légi slateur comme constituant la lé
g iLime et s uffi sante réparation du e aux 
ouvriers ou à leurs ayants droit, devait 
dé sormai s être pris en considération 
même pour des accidents survenus an
téri eurem ent à la loi. 

Tell e est la question qui s'es t à plu
s ieurs repri ses posée devant la 2me 
Chambre du Tribunal Civil du Caire, 
présidée par IV!. F. Gau tero, dans tou te 
une série de procès du même genre. 

Diverses victimes d'acc idents ou
vriers ava ient ass igné leurs employeurs 
respectifs en paiement d'indemnités 
qu 'ils a v aient es Limées à des mon tan ts 
dépassant cons idérablement ceux fixés 
par le barême légal. 

Contre cette demand e, et après avoir 
discuté la ques tion préalable de leur 
responsabilité, les patrons s'étaient dé
fendu s en plaidant qu'en ce qui concer
na iL les indemnités pouvant éventuelle-

(*) V. J.T.M. No. 2113 du 22 Septembre 1936. 
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ment être mises à leur charge, il fal
la iL désormais se référer au barême fixé 
par Ja loi, lequel iJ1diquait la mesure 
de la réparaLion jugée suffisante par le 
législa teur. 

A ce tte observa ti on les ouvriers 
avaient répondu que les diverses dispo
sitions de la Loi No. 64 de 1936 ne pou
vaient s'appliquer à des accidents s ur
venus antérieurement, en ver tu du prin
cipe de la non rétroactivité des lois, 
consacré par l'article 2 du Code Civil. 
De plus, la loi elle-même du 17 Sep
tembre 1936 prévoyait en son article 
dernier qu 'elle n 'entrerait en vigueur 
que s ix mois après sa publi ca tion au 
<< Journal Officiel » . 

A cet argument d'ordre juridique, les 
employeurs avaient répondu qu'il n 'é
tait pas ici qu es tion de faire échec a u 
principe de la non rétroactivité des 
loi s, mai s de fournir au tribunal une 
es timation de la réparation à laquelle 
peut prétendre la victime d'un accident. 

On ne pouvait mieux faire pour cela 
que de choisir, comme base d'apprécia
tion, l'es tim a tion e t la m es ure qu 'en 
avait données le légi slateur lui-même. 
Il eùt été é tran ge qu ' un tribunal pût 
ê tre appelé à dire que le montant jugé 
pa r le législateur équitable e t suffisant, 
e t appliqué à tout le pays par la loi , 
n 'es t pas s uffi sant et n 'est pas équita
ble e t ne peut ê tre adopté comme une 
m es ure de la r éparation due à l'ouvrier . 
C'eût éLé demander au tribunal de pro
clamer que la loi était injus te et insuf
fi san te. 

A quoi les ouvriers avaient répliqué 
que le barême légal, étant purement re
latif, n e pouvait servir d'élément d'ap
préciation. 

Pour l'établir, le législateur s'é tait en 
effet in spiré de deux considérations fon
damentales. D'une part, il avait imposé 
d'office à J'employeur une responsabi
lité légale de plein droit. Par contre, et. 
comme contrepartie de cette charge 
nouvelle, il avait réduit sensiblement 
l'indemnité à laquell e pouvaü préten
dre la victime. 

Le barême fixé par la loi , comme 
résultat de ces concessions réciproques, 
devait être cons idéré comme une esti
mation transac tionnelle du préjudice 
éventuell emen t subi. 

C'es t cette dernière thèse qui a été 
consacrée par le Tribunal, lequel, tou
tes les foi s qu 'il a retenu la responsa
b ilité de l'employeur, a estimé e.7; œquo 
et bono l'indemnité due à la victime 
sans tenir compte des montants prévus 
et fixés par la Loi No. 64 de 1936. 

Par son jugement du 12 Mai 1937, la 
2me Chambre Civil e a ainsi retenu 
qu'il y avait li eu d'appliquer les règle" 
du droit commun aux accidents surve
nus antérieurement à la Loi No. 64 de 
1936, celle-c i n'ayant aucun effet ré
troactif. 

Le Tribunal s'est ainsi rallié à l'opi
nion de la Cour d'Appel qui, dans un 
arrêt du 31 Mars 1937 dont on peut se 
demander s'il constitue un système dé
finitif, a retenu que l'on ne peut établir 
sur la base de la loi sur les accidents 
de travail l'indemnité due à la victime 
d'un accident antérieur à la date de son 
application (Btt ll. XLIX, 174). 
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Dans un second jugement du 16 Juin 
Hl3Î, la 2me Chambre Civile, tout en 
confirmant une fois de plus le ·principe 
de la non rétroactivité de la loi sur les 
accidents elu travail a, après avoir rete
nu la responsabilité du patron en rai
son de sa faute, ajouté qu 'au surplus 
ladite loi ne s'appliquait que dans les 
cas où l' employeur n 'en avait commise 
a ucune. 

Ici aussi le Tribunal s'est rencontré 
avec la Cour qui clans un arrêt du 3 
?l'lars i93Î a décidé que lorsque l'acci
dent es t dû à la faute, même non dé
li ctuelle des employeurs, le montant du 
domma:ge ne doit pas s'établir sur la 
hase du ba rème de la nouv el1 e loi mais 
~ ur celle de l' é tendue réell e du dom-
1!1ag•e subi (Hull. XLIV, i32). 

Cette dernière idée laisserait à pen
;;er que les dispositions de la Loi No. 
Ul1 de i936 ne s'appliqueraient que dans 
le ~ cas d 'accidents s urvenus à la suite 
cl ' un cas fortuit ou de force maj eure et 
que par contre les tribunaux pourraient 
"'en écarter toutes les fois qu'une faute 
:-:era it retenue à charge de l'employeur. 

Toutes les contestations auxquelles le 
législateur a entendu m ettre définitive
ment fin ri squent 3.insi d'être remises 
l.' ll question. L'ouvrier, nonobstant le 
1 égime établi par la législation nouvel
le, aurait beau jeu à plaider la faute 
de son employeur lequel, restant tenu 
,·n toute hypothèse des montants pré
' us par le barême légal, verrait ses 
. ·harges res ter soumises au risque d'une 
r.·ondamnation dépassant ces montants. 

On en reviendrait ainsi, par une voie 
, lé tournée, au régime auquel a entendu 
mettre fin la Loi No. 64 de i936. 

La no-te explicative à cette loi est 
<~lUette sur cette question mai s on peut 
. "c demander si le passage relatif au 
ron dement juridique du droit de l'ou
. rier à la réparation n 'es t pas conçu 
t ' n termes excluant toute idée de dis
tinction entre l'accident purement for
luit e t celui de l'accident dû à la faute 
de l'employeur. 

On n 'y trouve pas indiqué, même im
plicitement, que la loi ne s'appliquerait 
pas à ces derniers, le sys tème légal était 
1·onçu en dehors de toute idée et de 
io ule recherche de faute. 

Il es t vrai que celle-ci, en son art. 4, 
dispose qu'aucun employé ne peut se 
prévaloir d'autres dispositions« à moins 
que l'accident n 'ait été provoqué par la 
rau te inexcusable de l'employeur». 

Mais il semble qu 'en ayant pris soin 
cie parler de faute inexcusable, terme 
exc lusif des faute s et négligences cou
rantes, le législateur n 'ait pas voulu 
donner à cette disposition la portée 
qu'on serait enclin à lui attribtiCl en se 
rapportant à la notion posée par le ju
gement du i6 Juin i937. 

Il serait intéressant que ces diverses 
ques tions soient résolues de manière 
certaine et définitive pour assurer ain
si, en ce qui concerne l'indemnité à 
accorder aux victimes d'accidents de 
travail et eu égard aux récentes dispo
::: itions de notre législation ouvrière, 
une uniformité d'appréciation qui tari
rait dans leurs sources bien d'inutiles 
et ürHa.n ts procès.. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La Justice à l'Etranger. 
Franoe. 

Les dispositions contt·adicloh·es 
dans les les,tamenls. 

Au moment où s'ouvrit la succession 
de Léopold Sa vine, les lé ga ta ires, les hé
ritiers naturels et leurs notaires se trou
vèrent bien embarrassés à la lecture du 
testament. 

Un premier paragraphe du tes tament 
olographe du :1:5 Février i93i disait : 

«J 'institue pour mes légataires uni
versel s mon cousin Jose ph Rocquelain 
et, à son défaut, mon petit-cousin Ca
mille Rocquelain ». 

Dans un second paragraphe du même 
testament, le testateur disait: 

«Je lègue la moitié de ma succession 
à mon cousin Joseph Rocquelain e t J'au
tre moitié à mon petit-cousin Camille 
Rocquelain ». 

A quoi avait donc pu penser l'excel
lent homme, en disposant de la sorte? 
Chacun des intéressés - héritiers et lé
gataires- entendait tirer à lui ces clau
ses inconciliables dan s leurs termes mê
mes. 

- Là où la contradiction est flagran
te, di sai en t les héri tiers, là où la conci
liation est imposs ible, les dispositions 
contradictoires s'annulent. Il n'y a plus 
de volonté certaine; du moins l'institu
tion universelle est-elle révoquée par la 
disposition qui suit. 

Le Président, saisi de la demande d 'en
voi en possess ion, trouva ce tes tament 
bien ambigu et refusa la délivrance. 

- Allez vous faire interpréter par le 
Tribunal compétent; la divination lui 
appartient, selon la loi, dit-il en substan
ce . 

On plaida donc devant le Tribunal Ci
vil de la Seine. 

- Choisir, je n 'ose, opina celui-ci ! 
Les deux dispositions sont inconcilia
bles ou tout au moins exécutables seu
lement dan s la mesure où elles peuvent 
se concilier. Le legs ·universel au profit 
de Joseph Rocquelain se trouve non ré
voqué, mais res treint par le paragraphe 
suivant au legs à titre universel. Quant 
à Camille Rocquelain, il ne peut, en rai
son du caractère incertain de la volon té 
du testateur et de la contradiction des 
deux dispositions, prétendre à la qualité 
de légataire à titre universe l. Allez en 
paix et Dieu vous vienne en aide ! 

Ce jugement ne fut pas accepté. L'ap
pel fut soutenu à la ire Chambre de la 
Cour de Paris par Me Henri Lalou, au
quel Me Huges donna la réplique. On 
apporta des lettres interprétatives, on 
montra que le testateur avait envoyé à 
chacun des légataires, aussi étrange
ment gratifiés, une copie du testament. 

La Cour de Paris a rendu le i5 Mai 
dernier un arrêt infirmatif, qui renverse 
complètement la première interpréta
tion. 

De tous les documents de la cause, il 
résulte, dit-elle, que l'intention formelle 
du testateur a été de gratifier également 
ses deux cousins Rocquelain. 

Dans une lettre adressée à Joseph 
Rocquelain le 8 Janvier 193i, le testateur 
disait: 
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«Je ne veux en rien l'effacer (Camille) 
de mon testament, que vous serez deux, 
Camille el toi, à vous partager» (sic). 

Parts égales : on a adressé à chacun 
des deux cousins· le texte du testament 
pour approbation. Donc attribution à 
parts égales, à l'exclusion des petits-ne
veux Savine et Bousquet, dont le testa
teur croyait avoir à se plaindre. 

Et l'exégèse continue par le déroule
ment des hypothèses: par l'institution 
de legs universel au profit de Joseph 
Rocquelain, corrigée immédiatement 
après par un partage égal par moitié, le 
te s tateur a peut-être voulu marquer 
théoriquement la prééminence du cou
sin germain sur le petit-cousin germain. 

Ou, encore, le testateur a, par erreur, 
recopié à la suite l'un de l'autre, sans 
prendre garde à la contradiction, deux 
projets distincts soumis par le notaire ... 
Les morts ont leurs secrets bien gardés. 

La contradiction est plus formelle que 
fondamentale, elle n 'entraîne pas la nul
lité totale des dispositions. 

La volonté du testateur se manifes
tant à l'évidence, il suffit, pour s'y con
former, d'annuler seulement le legs uni
versel fait à Jose ph Rocquelain et de 
tenir pour valables et réguliers les legs 
à titre universel faits par moitié à Jo
se ph et Camille Rocquelain, auxquels 
les petits-neveux Savine et Bousquet de
vront faire la délivrance. 

JOURNAL OFFICIEL . 

Sommaire du No. R1 du 6 Septembre 1937. 
Arrê té porta nt rnodifica tion du tableau des 

mal a dies infeclieuses a nnexé à la Loi No. 
15 de 1926. 

Arrê té de la Moudil'i eh de Gharbieh por
ta nt a pplica tion elu règkment sur la sur
veill a nce elu transport e t de la vente du 
la it et du la it ca illé aux Banelars de Zef
ta h , Talkhu: SnrnarLOud. El Santa e t. Des-
souk. · · 

Anl'tü de la Moudirieh de Charkieh dési
gnu nt les lieux de stationnement des au
tomobiles de louage uu Banda r de Minieh 
e l Ka mh. 

Anèté de la Moudirieh de 1\:alioubieh por
tant. a pplica tion du règlement srur la sur
ve illa nce du transport et de la vente du 
lait et du !ai l cai llé aux Bandars de Ben
ha et TouklL. 

Anêté de la Moudirieh de Fayoum portant 
a pplication elu règlement sur la surveil
la nce du transport et de la vente du lait 
et du lait cu:Jlé aux Banclars de Fayoum, 
Sennourès, Etsa e t Abchawai et aux vil
lages de Tamia et El Nazla. 

Arrêté de la Moudirieh de Guirgueh por
tant application elu règl ement sur la sur
veillance du transport et de la vente du 
lait et du lait caillé aux Bandars de Te
ma, Tallta, Sohag, Akhmim et El Balia
na . 

En stlpplément: 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Contrôle de la 
Péréquation de l'Impôt Foncier. - Esti
mations des loyers annuels établis par 
les commissions pour les propriétés fon
cières de certains villages. 

Décret relatif à l'expl'Opriation d'immeu
bles requis pour le projet de Chareh Na
fak el Tawil, Kism de Choubrah, Gouver
norat du Caire. 
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FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire : M. Moh. CHAintY BEY. 

Jugemeets du 4 Septembre 1937. 
DECLARA TI ONS DE FAILLITES. 

Kh·ollos Kha lil, nég. égyptien, demeurant 
au Caire, r ue Youssef Ebn Ayoub No . 16, 
Tewfiki eh, Choubrah. Dale cess. paiem. le 
12.7.37. Synd. M. L. Ha noku. Henv. au 
30.9.37 pour nom. synd. déf. 

Ade! Abdel Matai• El Bat·adei, com., lo
cal, demeurant ù Sohag. Dale cess. paiem. 
le 3.6.37. Synd. M. P. Dem ange l. Henv. au 
30.7.37 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Ahmed Mahmoud Hassan, 20 % en 6 ter
m es trimest. égaux. 

Rag he.b lbt·a him El Nahat·awi, 20 % en 
8 termes lrimest. égaux . 

Ezzat Howa la, 20 % en 15 termes bimest. 
égaux . 

Chafik Ha nna, 30 % en 12 termes bimest. 
égaux . 

DIVERS. 
Hosni Chams El Is kandat·ani. Faillite 

clôturée pour insuff. d 'actif. 
.Marco Venelis. F a illite clôturée pour in

suff. d'actif. 

Dépôt de Bilan. 
Mahmoud Mohamed El Enani e t Frèt•es 

Eid Mohamed El Enani et Sayed Moha
m ed El Enani, entrepreneurs , égyptiens, 
demeuran t à Benha. Bilan déposé le 5.9.37. 
Date cess. pa iem. le 23.8.37. Actif L.E. 
1436. Passif L.E. 4055. Surveillant délégué 
M. Alex. Doss. Renv. au 7.10.37 pour nom. 
créanciers délégués. 

R~nioiiS .tu 2 Septembre 19S7. 
FAILLITES EN COURS. 

Guh·guis Tadt·os. Liquid. Matossian. 
Renv. au 4.11.37 pour rapp. sur liquid . 

Mohamed Hassan Saad. Liquid. Parigo
ri . R env. au 18.11.37 pour rapp. sur liquid. 
el a lt. issue expropr. 

Chout·bagui Ft•èt·es . Synd. Zaphiropoulo. 
Renv. au 18.11.37 pour a iL i!Jsue dislrib. 

N. Cotta & Cy. Synd. J éronimidis. Renv. 
a u 30.12.37 pour all. issue procès. 

Aly Ahmed Chaaraoui. Synd. Jéronimidis . 
R env. a u 9.12.37 pour vérif. cr. , conc. ou 
union. 

Jean Galanos & Alexandre Var·ouxadis. 
Synd . Jéronimidis. Henv. au 9.12.37 pou r 
vérif. cr., conc. ou union. 

Ibrahim Fat·id. Synd. Jéronimidis . Renv. 
dev. Trib. au 2.10.37 pour rétract. faillite. 

Constantin Economou. Synd. Jérénomi
dis. R ayée. 

Abdel Aziz Abdallah El Kadi el Abdel 
Hakim Hamed El Kadi. Synd. J érénomidis. 
R env. a u 16.12.37 pour vérif. cr. 

Labib Guil•guis. Synd. J éronimidis. Renv . 
dev. Trib. au 2.10.37 pour nom. synd. déf. 

Fatah Rouess Bichai & T ewfik Khalil 
Ibrahim. Synd. Alex . Doss. R env. au 18.11. 
37 ·pour av is cr . sur avance frais procès 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en nullité ventes consenties par Farah 
Roueiss, e t évent. clôt. pour in suff. d'actif. 

Sayed Soliman Zoghla. Synd . Alex. Doss. 
Renv. au 25.11.37 pour conc . ou union. 

Aziz Hanna El Banna. Synd. Alex. Doss . 
Renv. dev. Trib. au 2.10.37 pour clôt. pour 
insuff. d 'actif. 

Mam·ice Gazai. Synd. Alex . Doss. Renv. 
au 25.11.37 pour vér . cr. 

Abdel Raouf Hussein. Synd . Anis Doss . 
R env. a u 25.11.37 pour a tt. issue expropr. , 
redd. déf. comptes et diss. union. 

Abdel Ra hman Hussein Salem. Synd . 
Anis Doss. Renv. a u 25.11.37 pour nouvelle 
redd. déf. comptes e t diss. union . 

Mohamed Abdel Al El Bar·melgui et Ab
del Al Mohamed El Barmelgui. Synd . An
cona. Les 2 fa illiLes renv. au 30.12.37 pour 
a tl. issue expropr. 

Sayed Darwiche Hussein et Fils. Synd. 
Ancona. Renv. a u 11.11.37 pour vérif. cr ., 
conc. ou union. 

Costandi Fat·ag. Synd. Ancona. Renv. a u 
25.11.37 en cont. vérif. cr., conc. ou union. 

Sélim Saad Nounou. Synd. Ancona. Eta t 
d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 2.10. 
37 pour nom . synd. union. 

Azab Sid Ahmed et Fils Mohamed. Synd. 
Ancona. R env. a u 4.11.37 pou r vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Abdel Ghani Aly. Synd. Ancona. Renv. 
au 11.11.37 pour vérif. cr . et rapp. déf. 

Nessim J. Sldnazi. Synd. Ancona . Renv . 
dev. Trib. au 2.10.37 pour nom. synd. déf. 

Hassan et Sayed Mohamed T a'h taoui. 
Synd . Hanoka. Eta l d 'union dissous. Renv. 
dev. Trib. au 23.10.37 pour levée m esure 
garde . 

Scandat· Mik'hail Ayad et Mikhail Abdel 
Malek. Synd . Ha noka. Renv. au 7.10.37 
pour conc. ou union . 

Kamel Aly E l Sawi. Synd. Hanoka . Renv. 
au 21.1 0.37 pour vérif. cr. et r app. déf., 
conc. ou clôt. pour insuff. d' ac tif el dev. 
Tri b. au 4.9.37 pour éla rgiss. fai ll i. 

Robert S. Levy & Cy. Synd. Ha noka. 
Renv. au 28.10.37 pour vérif. cr. et rapp. 
déf., conc. ou clôture. 

Mohamed Abdel Hamid. Synd. Deman
ge t. R env. au 28.10.37 pour vérif. cr., con c. 
ou union et avis cr . sur transac t. avec la 
Nolleshwerke. 

Mohamed Osman El Guindi. Synd. De
m anget . R env. au 30.12.37 pour att. issue 
expropr. 

Hoii·s Ibrahim l'bt·ahim El Beheri. Synd. 
Demanget. Renv. au 25.11.37 pour avance 
fra is n écess. r éalisation actif ou diss. 
union. 

Osman Mohamed Mahmoud. Synd. De
m a nget. R env. au 18.11.37 pour véri f. cr., 
conc. ou umon. 

Stephano Puhalovich & Cy. Synd. De
m anget. Renv. au 18.11.37 pour vérif. cr., 
e t rapp . déf. 

Mahmoud Ahmed Salama Eteifi. Synd. 
Demanget. R env. au 21.10.37 pour conc . ou 
union. 

Hanop .M. Ohanessian. Synd . Dem ange t. 
Renv. au 25.11.37 pour vérif. cr ., rapp. 
déf. et conc. ou union . 

Mandour Abdel Hamid. Synd . Dem anget. 
Renv. au 25.11.37 pour vérif. cr. 
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Banque M. Chemtob. Synd. Demanget. 
Renv. au 21.10.37 pour vérif. cr. e t a tt. is
sue procès. 

Savas Andt·eou. Synd. M. Mavro . R env. 
au 25. 11.37 pour vérif. cr. e l rapp. déf. 

Isaac EfremoH. Synd. Mavro . Renv. dev. 
Trib. a u 2.10.37 pour nom. synd. déf. 

Zaki Guii·guis. Synd. Alfill é. Renv. au 21. 
10.37 pour vérif. cr., conc. ou union et 
clôt . pour insuff. d' actif. 

T a ha Abou! Ela. Synd. Alfillé. R env. au 
28.10.37 pour avis cr. sur r app. synd. du 
2.6.37 ou diss . union. 

Constantin Exadaclylo. Synd. Alfillé . 
Renv. a u 28.10 .37 pour vérif. cr. et r app . 
déf. 

Ayoucha Ahmed .Mohamed Chedid. Synd. 
Alfillé. R ayée. 

Société d'Assm·ance «Le Phénix de Vien
ne». Synd. Alfillé . Renv. au 16.12.37 pour 
vérif. cr. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
J. Benveniste .& Cy. Surv. J éronimidis . 

Renv. au 9.12.37 pour conc. et att. rapp. 
Compagnie d'Assuran ce. 

J acques Emano. Surv. Ancona. Renv. a u 
7.10.37 pour rapp. expert e t dél. cr. 

Samuel J. Manat·. Surv. Jéronimidis. 
Renv. au 9.12.37 pour conc. e t avis cr . sur 
dem ande secours alim . Dame Esther. 

~-----

LES ACCORDS DE MONTREUX 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULA Tl OIS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES El tSYPU. 

TEXTE COMPLET 

DES ACCORDS SIGNES A MONTREUX 

LE 8 MAI 1937 
accompagné du texte des 

A V ANT-PROJETS 

et précédé d ' une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 
Avocat à la Cour d'Appel Mixte 

et Directeur de la « Gazette » 
et du « Journal des Tribunaux Mixtes». 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET Alll YTIQUE 
SUl LES TRAVAUX 

DE LA COIFÉIEICE DE MOITREUX 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Chef du Parquet M ixte du Caire, SecrtHai re 

Techniqu e de la Délégation Egyptienne 
à Montreux. 

ainsi que d'une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente aux bureaux du " Journal des 
Tribunaux Mixtes " à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah, à P ort-Saïd et dans 

les principales librairies au prix de 
P.T. 25. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ~7, rue S.oliman faoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

\DUS les jours de 8 h. 30 a.m. à 13 h . 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
ê tre retirés aux mêmes heures, dès Je lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 24 Aoû t 

1937, No. 412/ 62e A.J. 
Par la Dam e Argyro veuve Périclès 

Sareyanni, èsn. et èsq. 
Contre Abdel Az iz Mehan na. 
Objet de la vente : 10 feddan s sis à 

Jbrahimie t Mehann a, Markaz Kom Ha
mada, Béhéra . 

Mise à prix: L.E. 1000 ou Lre les fra is. 
042-CA-833 Mi chel A . Syriotis, av ocat . 

Suivant procès-ved}al du !1 Septem
bre 1937. 

Par Kh aira llah Abb oud, suj et ég yp
lien, domi cilié à Tantah. 

Contre Abdalla h Effendi Ahmed El 
~'vii kati, propriétaire, égyp tien , domicilié 
à Tantah. 

En vertu d 'un procès-verb al de saisie 
im mobili ère des 29 eL 31 Août 1936, huis
:;;ier N. Cham as, tran scrit le 22 Septem
bre 1936 sub No. 2581 Gh arbi eh. 

Objet de la vente: 
I. - Bien s sis à Ch oubra El Namla, 

i'viarkaz Tanta h (Gharbieh ). 
a) Les 2/5 de la m oitié indivise dan s 

17 fedda ns, 23 kira ts e t 4 sahmes. 
b) Les 2/5 de la moitié indivi se dan s 

12 feddans. 
c) 6 feddan s et 19 kira ts. 
II. - Bien s sis à Kafr Khadr, Markaz 

Tantah (Gharbieh ). 
a) Les 2/5 de la moitié indivi se dans 

18 feddan s. 
b ) 1 feddan, 10 kira ts e t 12 sahmes. 
c) 3 feddan s, 7 kirats e t 16 sahmes. 
III. - Bien s sis à Tantah, Markaz 

Tantah (Gharbieh ). 
1.) 13 kira ts e t 21 sahmes indivi s dan s 

u n immeuble à la ru e El Sayed El Ba
daoui, p r opri é té No. 4. 

2.) 8 kira ts e t 15 sahmes indivis d an s 
un immeubl e à la rue El Mostagad No. 
336, propriété No. 1. 

3.) 14 ki rats e t 3 sahmes indivis dan s 
un immeuble à la ru e El Mos tagad No. 
336, propriété No. 29. 

!1. ) 12 kirats indivi s dans un immeu
ble à la rue Darb El Nassarah No. 339, 
propriété No. 17. 

5.) 5 kira ts e t 12 sahmes indivi s dans 
un immeuble à la ru e Kobr i Seigar No. 
112, proprié té No. 15, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les allT\onces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca& échéant, que sous l ' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

6.) Un immeuble à la rue h aret Abdel 
Gaw ad Hassan No. 251 (plaque har e t El 
I-Ia ridi ), p ropr ié té No. 48. 

7. ) Un immeuble à la rue Abdel Ga
wad Hassan No. 251 (plaque haret El 
Haridi ), proprié té No. 46. 

Le tout en un seu l lot. 
Mise à prix: L. E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Septembre 1937. 

P our le r equérant, 
68!1-A-122 J oseph Zeitoun, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 25 Août 

1937, No. 563 /62e A.J . 
Par The Singer Sewin g- Machine Cy. 
Contre Cheikh Ibrahim Soliman Man

sour Ba ki r, dén ommé auss i Ibrahim So
liman Nasr Bakr ou Bakir, suj e t égyp
tien, dem eurant au village de Abou Sir 
El Malak, Markaz E l W as ta (Béni
Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 3 fe ddan s, 1 kira t e t 6 sahmes 

sis a u village de Min chat Abou Sir, Mar
kaz E l W as ta (Béni-Souef). 

2m e lot: 15 kira ts sis au vill age de 
Abou Sir El Malalc, lVIa rkaz El Vv'as ta 
(Béni-Souef). 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lo t. 
Outre les fra is. 

Pour la pours uivante, 
Charles e t Nelson Morpurgo, 

607-C-823 Avoca ts à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 24 Juillet 
1937, No . 535/ 62e. 

Par les Sieurs Abraham D. Gahtan et 
Kelly Gus ton , pris en leur qualité d 'exé
cuteurs tes tam enta ires de la succession 
de feu Ma urice Gus ton. 

Conh·e les Hoirs de feu Abdall ah Hus
sein Hegab. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Mars 1936, huissier 
Madb ak, tran scrit au Bureau des Hypo
thèqu es de ce Tribunal le 24 Avril 1936, 
No. 2993 (Caire). 

Objet de la vente: un immeuble, ter
ra in e t cons tructions, sjs au Caire, rue 
Kawala Nos. 13 et 15, kism Abdine. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les fra is. 
Le Caire, le 10 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
J. R Chammah, 

601-C-817 A voca l à la Cour. 

L<! texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne .seraient point 
remis directement à ses guichets , et dont la récep.. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l ' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt.:briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

f\ota: pour· les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Gt·effe. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Sam edi 16 Octobre 1937. 
A la requête des Sieurs: 
i. ) Evangelos W ass ili J am verias, com

m er ça nt, hell ène, dem eurant à I-Iéliopo
li s, rue Alexandrie, No. !1. 

2.) Youssef F arag Arif, p roprié taire, 
ég-yptien, deme urant au Caire, en l' é tu
de de Me L. Moutran, avocat à la Cour, 
33 ru e El Madabegh. 

Contre les Sieur e t Dam e : 
1.) Philippe Chenouda connu sou s le 

nom de l\1agdi , Jil s de feu Chenouda 
Kh alil Mala ti, 

2.) Hanem Ghobrial , fill e de feu Gho
bri al Bey Ibrahim El Ba tanouni, tous 
deux suj e ts lo ca ux, de domicil e inconnu 
en Egypte. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Janvi er 1936, dénon
cée le 28 J anvier 1936, tra nscrit avec sa 
dén onciation le 10 F évr ier 1936, No . 1108 
Caire. 

Objet de 1a vente: 
Un terrain d 'une superfi cie de 694 m2 

avec la m aison y élevée, composée d 'un 
rez-de-cha ussée e t d 'un étag-e supérieur, 
le tout s is au Caire, à Abbassieh, quar
tier Waili, à la rue El Chorafa ancien
n em ent No. 15 e t actuellem ent portant 
le No. 24, chiakhet El Daher, ki sm El 
W aili, Caire, Nord de la place El Daher, 
limité : Nord, sur 24 m. 60 par une an
cienne propriété de S.E. Sakakini Pa
cha, actuellem ent Ab del Fattah Eff. El 
Za ya ti ; Sud, sur une même long-ueur, 
par un e rue de 6 m. de largeur, sépa
rant le dit terrain de la propriété de 
Guirgui s Bey Barsoum, conduisant à la 
rue El Nozha e t où se trouve une porte; 
Est, sur 28 m. 30 par une nouvelle rue 
El Chorafa de 6 m. de largeur, où se 
trouvent la façade e t la porte d 'entrée; 
Oues t, sur 28 m. 20 par une parcelle de 
terra in appartenant à Sakakini Pacha, 
ac tu ellem ent Hassan El Sabba n. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances, attenances, accessoires e t im
meubles par des tination, sans aucune 
restriction ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

Latif Moutran, 
602-C-818 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Dame Théodora 

Varvounis, citoyenne h ellène, demeu
rant à Athènes. 

Au préjudice du S ieur ~~Iohamed Bey 
Yassine, fils de feu Yassine Bey Mou s
tara, fil s de feu Mous lafa, fonctionnai
re égyptien, demeurant à Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 15 Avril 1933, tran scrit 
le 9 Mai 1933 sub :\fos. 1Î79 Guizeh e t 
3510 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une parcelle de terra in avec les cons

tructions y élevées d 'un e s uperfi cie de 
621 m2, s ises à Bandar El Guizeh, r ue 
El Mohatta No. 5 e t actu ell ement cha
reh Malaka Nazli No. 3 a\:vayed. au hod 
Sidi Abdallah Abou I-Iarira No. 18, mou
kallafa No. 1316, .Markaz Guizeh, limi
tée s: Nord. chareh El Mahatta dénom
mée ac tuell em ent chareh El Malaka 
Nazli; Sud, par la parcell e No. 68, pro
priété Ahmed Farid E l Hakim: Es~, par 
une rue privée cle f m. de largeur; Ou
est, par la parcelle No. 69, propriété de 
Ahmed Eff. Hassan e l Cts. 

Les con s truction s élevées sur une su
perficie de 180m2 environ se composent 
d 'un rez-de-chau ssée, d 'un premier é ta
ge e t l'aile droite elu 2me étage. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Pour la poursu ivante, 

641-C-834 . Georges J. Haggar, avocat . 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requête de la Rai son Sociale Ja c

ques Hazan Rodosli & Fil s, actuellement 
Haza n Rodosli & Cie. 

Au pré judice du Sieur Ghoneim Ibra
him Charaf E l Dine. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du 5 Août 1936, hui ssier 
Zappalà, dénoncée le 22 Août 1936, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
qu es du Tribuna l Mixte du Caire le 25 
Août 1936 s ub No. 5147 (Galioubi eh ). 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
1 feddan et 8 sahmes s is à Nah iE: t Bah

tim, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh ), 
divisés comme suit: 

1. ) Au hod Mikeli :\o. 4, parcelle No. 
14, plan No. 51 , échell e 1/ 1000, à Nahiet 
Bahtim, Markaz Dawa hi Mas r (Gali ou
bieh ): 

V kirats e t 10 sahrnes par indivi s clans 
1 fcddan, 13 kirats e t 22 sa hmes. 

2. ) Au hod Dayer E l Nahia No. 29, par
cell e No. 62, pl a n ?\ o. 8, échell e 1/1000: 

11 sahmes pa r incl iv is dan s 1 fedclan , 
:20 kirats et 18 sahmes. 

3. ) Au hod El Achara No. 9, parcelle 
No. 12, plan No. 4, échelle 1/ 1000. à Na
lli et Bahtim, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubie h): 

14 kirats et ii sahmes par indivi s dans 
17 fedclans, 7 kirats et 2 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: L. E. 20 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
644-C-837 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937. 
A la requê te d e Sélim Bichara, com

m erçant, local, clemeurd.nt au Caire, à 
Sekka El Guéclicla, No. 115. 

Contre les Hoirs de feu Choucri Bou
tros Hacldacl, débiteur avant décès du 
Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

1. ) Sa veuve, Dame :\farie, fille de Fad-
lallah Nofa l ; 

Ses enfants: 
2. ) J ea n I-Iadclad, 3. ) Mau ri ce Haddad, 
!1. ) Angèle I-Iacldacl, 
5.) Dr. Edouard Haclclacl, 
6. ) Dame Aïda I-Iaddacl, épouse de 

Youssef Darian, 
7. ) Dame ~ lathi lde I-Iaddacl , épo use cle 

Néguib Eddé, tou s propriétaires, locaux, 
demeurant au Caire, les !1 premiers rue 
Emael El Dine, No. iïï, le 5me mielan 
Kh édive Ismail, No. ï, la 6me chareh El 
\Iaclabegh, ~o. 30, immeubl e Debbas, 
la ïme à Beyrou th , chareh Général Gou
raud. 

Sont ti er s détenteurs des dits terrain s, 
les Sieurs e t Dames : 

A. - 1. ) !Vlohamed Hassan, 
2.) Abele! Aziz Omar Ibrahim, 
3. ) Cheikh Mohamecl Gomaa Mossal-

lem, 
4. ) Cheikh Ibrahim Ismaïl El Zeini, 
5.) Cheikh Am in Ismaïl E l Zeini, 
6. ) Cheikh Saadaoui Ismaïl E l Zeini, 
7. ) Cheikh Chaaban Sid Ahmed Saad, 
8.) Abou Bakr Tantaoui Khalifa. 
B. - Hoirs de feu Mohamecl Chaa

ban lVlanaa, ti ers clé ten leur ava nt décès, 
savoir: 

9.) Sa veuve, Da m e Fatma, Jille Aly 
Youssef; 

Ses enfants: 
10. ) Da m e Zarifa Mohamecl Chaaban, 

épou se l\tlahmoucl Darwiche, 
11. ) Da m e Hanem Mohamecl Chaaban, 

épou se You ssef Abclel \Vahecl, 
12. ) J\lahmoucl 1\ l ohamecl Chaaban, 
13. ) Ahmecl l\1oh am ecl Chaaban, les 

deux derni ers en leur qualité de tiers 
dé tenteurs éga lement, 

14.) Abele! Maksoud Mohamecl Chaa-
ban, 

15. ) Abclel Ghani Moh amed Chaaban, 
16. ) Dame Om :viohamed Chaaban, 
17.) Dame Za r ifa Mohamed Chaaban, 

épo use !Vlahmoucl Darwiche, 
18. ) Dame Hanem Mohamed Chaaban, 

épouse You ssef Abdel Wah ecl, 
19. ) Abcl el Halim Hassan Ahmecl. 
C. - Hoirs Han em Mahmoud Chaa

ban , hériti ère aYant décès de son père 
fe u Mohamecl Chaaban Manaa, ti er s dé
tenteur avant décès, savoir: 

20.) Son époux Youssef Abd el Wahecl, 
21. ) Sa mère, Dam e F a tma Youssef 

Al y. 
O. - Abcl el Thlim Hassan Ahmecl. 
T ous propriétaires, locaux, demeu

rant à Ezbet Edward Pacha Elias, dé
pendant de Nahiet El Bassiouni, près 
ri e ~ a hiel Seil a, outre les 1er, 2me, 3me, 
ftme, 5me e t 6me à :\lahi e t El Bassiou
nieh, le ïme à Fayoum, le 8me à Nahiet 
.-\cloua, le 15me à Nah iet El Masloub, la 
16me à Ezbet Luzzatlo, propriété Société 

iO/ii Septembre 1937. 

Egyptienne et Cie à El Nasrieh, dépen
dant de Nahiet Seila, le 19me à Nahiet 
Kohafa. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sais ie immobilière des ii F évri er et 9 
Mai 1935, notifiés en date des 27 et 
28 F évrier et 23 et 25 Mai 1935, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte du Caire les 5 lVlars et 
!1 Juin 1935 s ub Nos. 156 et 361 kism E l 
Fayoum. 

Sur poursuites elu Créd it Foncier 
Egyptien, société anonyme, ayant s iège 
a u Caire, pours uites e t cliligenr;es d e son 
Directeur Monsieur Marcel Vin cenot, 
demeurant au Caire. 

Les dits biens ont é té adjugés aux 
Sieurs Henri Vila Farahat et Charles Vi
ta Castro, à l'audience des Criées du 29 
Mai 1937, e t surenchère a é té faite s ur 
r equête elu Sieur Sélim Bichara, s uivant 
procès-verbal el u 8 Juin 1937. 

Objet de la vente: lot unique. 
188 feclclans, 9 kirats e t 8 sahmes de 

terrains s is à Nahiet E l Bassiounieh, 
Markaz et Moucliri eh de Fayoum, en un e 
seul e parcelle. 

Observation. - Sui vant état elu Fak 
El Zimam de l'année 1902, les 188 fed
clan s e t frac tion s sont div isés comme 
s uit: 

1. ) 29 feddans, 11 kirats et 12 sah
mes, parcelle No. 1, a u hocl Chark E l K a
fara No. 244. 

2. ) 112 feclclan s et 17 kirats, parcelle 
No. 1, au hod Abdel Al No. 245. 

3.) 56 fedclan s e t 22 kirats, parcelle 
No . 1, a u hod El Kébir No. 246. 

!1. ) 59 fedclan s, 6 kirats e t 20 sahmes, 
parce ll e No. 1, au hocl E l Gameh No. 
24ï. 

Soit en tout 188 feclclan s, 9 kirats et 
8 sahmes. 

Il exis te avec ces terrains, en outre, 
une ezbeh composée de 30 h abitations 
ouvrières et un e mai son d 'habitation de 
6 chambres avec tout ce qui en dépend, 
a ugmentation s, améli orations, san s ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 2640 outre 
les fra is . 

Le Caire, le 10 Septembre 1937. 
650-C-8q3 Georges J . Rabbat, avocat. 

! La Maison 

REBE)UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif J?acha 
ALEXANDRIE 

fait savoir à sa clientèle 
qu'elle vient de recevoir 

de la terre de bruyère 

pour le rempotage des 
Kentias et plantes diverses, 



VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Uate et lieux: Lundi 20 Septembre 
J\137, à El Ambouteine, Markaz Santa 
(Uha rbieh ), dès 9 h. a.m. au domicile du 
dé'biteur et dès ii h. a .m. sur ses ter
ret in s. 

A la rcquète de la Raison Sociale 
1nixte de commerce Saadallah Abboud 
c\ Co_, de s iège à Tantah. 

(;on tre le Sieur Ahmed Farag Zahra, 
J'ropriéta ire, égypti en, domicilié à El 
.\mbouteine. 

En vet·tu de trois procès-verbaux de 
"ct isie mobilière des 8 Juillet, 24 et 31 
.\o iH 1937, hui ssiers Calothy et Chacron. 

Objet de la vente: 
Au domicil e elu débiteur: 2 bufflesses, 

1 ùn e ; 2 armoires, 2 divans, 3 chaises, 
2 tables ; 4 nrdebs de blé. 

~ ur ses terrain s : la récolte de coton 
(;u izeh pendante s ur 5 feddans et 14 ki
rats, évaluée à 19 kantars. 

Pour la pours uivante, 
:: ~ 1 \:J-A-113 Joseph Zeitoun, avocat. 

Date: Sam edi :25 Septembre 1937, à 11 
h . a.m. 

Lieu: à Damal, Mar kaz Tantah (Ghar
l ich ). 

A la requête de Dimitri Roussos, pro
;:: ié taire, hellen e, dom icili é à Kafr El 
/,: ;yat. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Has
sa n Kachef, savoir: 

et) Dame Zannouba, sa ve uve, fille de 
! ousscf El \"aggar ; 

b) Fatma. c) Baclia, d ) Nazira, 
c) Hekmat, ses îill es majeures ; 
f) El Husseini, s on fil s maJ eur, èsn. 

et èsq. de tuteur ci e ses sœurs mmeures 
' · 1lhia et Mahassen; 

g) Mahmoud, son fil s majeur, tou s 
propriétaires, locaux, domicil iés les 5 
premiers à Dama !, Markaz Tantah (Gh. ) 
et 1 es 2 derniers à Tantah, rue E l Cha a
raoui. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 21 Août 1037, hui ssier J. Chacron. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
·: :uizeh (ire et 2me cueill ettes) , pendan
te sur 6 fedda.ns e t 9 .kiraLs, évaluée à 2 
.kantars par feddan. 

Alexandrie, le iO Septembre 1937. 
Pour le requérant, 

;,!18-A-112 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 21 Septembre 1937, à 9 
lt c t1res du matin. 

Lieu: à Kafr El Dawar (Béhéra), au 
111agasin du débiteur. 

A la requête de la Dame Despina Zer· 
vudachi, seu le bénéficiaire de la Daïra 
lm meh t Pacha, ayant siège à Alexan 
dr ie, rue Stamboul No. 5, agissant en sa 
qualité de séques tre judiciaire des biens 
im meubles appartenant à I\.amel Bey 
li cr fa, à Kafr El Dawar. 

Contre le Sieur Nicolas Cofinas, né
gociant, su jet local, demeurant à Kafr 
El Dawar (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire pratiquée le 23 Juin 1937 
et convertie en saisie-exécu tion par ju-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

gement rendu par le Tribunal Mixte de 
Justice Sommaire d'Alexandrie le 24 
Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) Diverses marci1andises tell es que: 

olives, sardines, huile, bière, zibib, co
gnac, etc. 

2.) L 'agencement complet du magasin 
d 'épicerie elu débiteur. 

Alexandrie, le 10 Septembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

E. Cambas et B. Smyrniadis, 
635-A-128 Avocats. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 
heures du malin. 

Lieu: au domicile (magasin) du débi
teur sais i, s is à Alexandrie, 6 rue 
Fouad Ier. 

A la requête du Sieur Joseph Gani, 
employé, suj e t hellène, domicilié à Ibra
himieh (Ramleh). 

A l'enco,Hre du Sieur Sam Mifano, 
commerçant, s ujet italien, domicilié à 
Alexandri e, 6 rue Fouad Ier. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière elu 9 Février 1937, huissier L. 
Mas toropoulo. 

Objet de la vente: 
1. ) 9 lu s tres électriques cie différentes 

qualités. 
2.) 1 aspirateur électrique, marque 

Electro Ilka, complet. 
3.) 1 machin e Remington. 
!1. ) 2 bureaux. 3.) 1 classeur. 
6.) 2 fauteuils. 
Alexandrie, le 10 Septembre 1937. 

Pour le 1 equérant, 
638-A-126. Ant. K. Lakah, avocat. 

Date: lVIardi 12 Octobre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Kafla, district d'A
bou Hommos (Béhéra). 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guizeh No. 7, 

ire et 2me cueillettes, pendante par ra
cines sur: 

12 feddans au hod Dorgham, faisant 
partie d 'une plus grande parcelle, limi
tée: Nord, drain; Es t, canal; Sud, rigole; 
Ouest, Riad Kennaoui; 

2. ) 3 feddan s au même hod, faisant 
partie d'une plus grande parcelle, limi
tée: Nord, rigole; Est, canal; Sud, rigole 
mitoyenne; Ouest, route mitoyenne; 

3 feddans au même hod, faisant partie 
d 'une plus grande parcelle, limitée: 
Nord, r igole; Ouest, rigole; Sud, restant 
de la parceHe; Est, axe d'une route; 

30 feddans indivis dans 60 feddans, 
au même hod, faisant partie d'une plus 
grande parcelle, limitée: Nord, Hoirs El 
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Masri; Ouest, les mêmes; Sud, Youssef 
El Dib et Hoirs Abdalla Bicbar; Est, 
Hoirs Ahmed Eff. Kennaoui; 

2 feddans indivis dans 4 feddans, a u 
hod Kanaber, faisant partie d'une plus 
grande parcelle, limitée: Nord, Hoirs 
Hoirs Abou Taha et autres; Ouest, Hoirs 
Abou Taha; Est, canal El Françaouia; 
Sud, Hoirs El Senoussi. 

3.) 1 bufflesse manteau gris, âgée de 
5 ans, cornes satg; 

4.) 1 taureau manteau brique, petites 
cornes, âgé de 4 ans ; 

5.) 1 âne manteau gris, âgé de 10 
ans; 

6.) 1 ânesse manteau gris, âgée de 5 
ans; 

7.) 1 ânesse manteau gris, âgée de 1 
an. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l 'huiss ier Scialom, du 30 
Août 1937, dénoncée au débiteur saisi 
par exploit d'huissier, le 8 Septembre 
1937. 

La susdite sais ie a été pratiquée en 
verl:u de la grosse en forme exécutoire 
d 'un jugement rendu par le Tribunal 
Civil Mixte d 'AlexJ.Ildrie le 16 Mai 1937, 
au profit du Sieur Ernes t Coen Sullal 
et à l'encontre de S.E. Mohamed Pacha 
Mol(bel, propriétaire, égyptien, domici
lié à Ramleh, station Glyménopoulo, 
banlieue d 'Alexandrie, à lui notifié par 
exploit d'huissier en date du 23 Juillet 
1937. 

Alexandrie, le 10 Septembre 1937. 
637-A-125 FP-lix Ebbo, avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 25 Septembre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Farouk No. 70. 
Objet de la vente: 
1.) 1 machine à coudre, à pédale, mar

que «Singer», N.F. 9548580. 
2.) 1 canapé, i table et 4 fauteuils en 

osier. 
3.) 1 lustre électrique à 3 becs et 1 

plafonnier. 
4.) 1 banc en bois, à 3 tiroirs. 
5.) 1 mannequin pour tailleur. 
Saisis suivant procès-verbal de l'huis

sier L. Mastoropoulo du 10 Décembre 
1936 et en vertu d'un jugement sommai
re du 31 Mars 1936. 

A la requête de la Compagnie Centra
l e d'Eclairage et de Chauffage par le 
Gaz, Lebon & Cie, société en comman
dite par actions, ayant s iège à Paris et 
succursale à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Abdou Moha
med, tailleur, égyptien, domicilié ;ài .Alé
xandrie, rue Farouk No. 70. 

Pour la poursuivante, 
631-A-119. F. Padoa, avoca t. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
Generai Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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Tribunal du Caire. 
Dale: J eudi 30 Sep tembre 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Tezm ent El Zawia, Markaz e t 

Moudiri eh de Béni-Souef. 
A la requête de la Raison Sociale 

Wadie Saad & Co. 
Au préjudice de Ibrahim Zei n El Abe

dîne. 
En ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie

exécution du 31 Août 193'7, hui ssier V. 
Nassar. 

Objet de la vente: div ers m eubl es tels 
qu'armoires, consoles, canapés à res
sorts, chaises cannées, tables, e tc.; 1 mo
teur d'irriga tion à 2 cylindres, avec sa 
pompe de 3 inches. de la force de 3 
H.P. , marque Johnson Motor Co., en très 
bon é tat de fon ctionn ement. 

Pour la poursuivante, 
616-C-832 F. Zananiri, avocat. 

Date: Jeudi 23 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Deir lVIalak, dé
pendant d 'El Rayramoun, Markaz lVIal
laoui (Assiout). 

A la requête de la Socony Vacuum Oil 
Co. Inc. 

Conh·e le Révérend Zakhari Magar. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Août 193'7. 
Objet de la vente: 
i. ) 1 moteur m arqu e National Gas En

gine, No. 26H, de la force de 55 H.P. , ac
tionnan l un moulin . 

2. ) 1 moulin à 2 entonnoirs, y com
pri s les m eules, les roues à engrenage 
et tou s accessoires. 

3.) 1 bureau, 1 bala nce de la portée de 
500 kilos e l 1 banc en boi s. 

Pour la poursuivante, 
1\Jalates ta et Schemeil, 

612-C-828 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Sep tembre 193'7, à 10 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, rue Souk El Tewfiki eh, 
No. 19, immeuble \Veiser. 

A la requête de Georges Valencli , h el
lène. 

Conll·e Garabed Arakilian, local. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 

de l'huiss ier Kozman . d tt 3 Décembre 
1936. 

Objet de la vente: 1 machine à graver, 
1 dyn amo, 1 machine pour le biseauta
ge, 1 raboteuse, etc. 

Pour le poursuivant, 
J. R Chammah, 

600-C-816 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 9 
heures du matin . 

Lieu: à Guizeh, 9 rue des Pyramide .:; , 
Villa Byzance. 

A la requête de J ean Attard. 
Au préjudice de Osman Bey Sayed 

Khashaba. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 31 Août 1937. 
Objet de la vente: riche garniture de 

bureau, complète. 
Le Caire, le 10 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
610-C-826 J. Pardo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 18 Sep tembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Héliopol is, rue Assouan, No. 5. 
A la requête des Hoirs E manu ele Den

tamara, propriétaires, italiens. 
Contre le Dr. Moham ed Bey El Ha

m ouli, médecin, égyptien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 16 Mai 1936, validée 
par jugem ent du 9 Septembre 1936. 

Objet de la vente: un e riche garniture 
de sall e à manger, une riche garniture 
de salon, un piano Hahn, un gramopho
ne Gramola, lu s tres en bronze, tapi s, ri
deaux, e tc. 

Le Caire, le 10 Septembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

603-C-819 U. Spallanzani, avoca t. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, dès 9 
h eures du matin. · 

Lieu: à Mimbal , l\'Iarkaz Samallout 
(Mini eh) . 

A la requête des Hoirs J ean C. Gi an
n akis. 

Au préjudice de Rihan Touni Moha
m ec!. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par le 
Tribunal Commercial lVIixte du Caire 
en da te du 27 Mars 1937, No. 3098 / 62e. 

Objet de la ven le: 22 .1/2 kantars de 
coton récolte 1937, produit de 9 feddans. 

Pour les r equérants, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

6i9-DC-643. Avocats. 

Date: Lundi 20 Septembre 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: a u Caire, i8 rue Bou s tan El Fa
del, Mounira. 

A la requête de la R aison Sociale Sul
zer Frères . 

Contre Abdel \Vahab Bey Abdel Ra
ze.k. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 2i Août 1937, hui ssier C. Damiani, 
en exécution d'un jugem ent rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal 
Ivlixte du Caire le !1 Mai 1932 R.G. 10122 / 
57e A.J. 

Obje t de la vente: 1 garn iture de sa
lon en bois ciré noyer, i salle à manger 
en bois plaqué ciré acajou, 1 garniture 
en osier composée de canapé, fauteuils, 
e tc. 

Le Caire, le 10 Septembre i937. 
Pour la r equérante, 

649-C-842. J ean Saleh Bey, avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre i937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à Béni-Mazar, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh). 

A la requête du Sieur Stavros Michai
lidis. 

A l 'encontre du Sieur Hanafi Moh a
m ec! Osman. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de sai.:; ie 
du i7 Mai i937, huissier Joseph Kho
deir. 

Objet de la vente: bascule romaine 
marque Rostaing, 2 roues de trac teurs, 
10 caisses de clous, 3 barils de poudre 
pour peinture, différentes couleurs, 
presse-papier, agencement de magasin. 

Alexandrie, le 10 Septembre i937. 
Pour le poursuivant, 

633-AC-121. Néguib N. Antoun, avocat. 

10/ii Septembre 193'7. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à i O 
h. a.m. 

Lieu: a u Caire, rue Nicolas Kobein, 
No. 7 (Palai s de Koubbeh). 

A la requête du Sieur Silvio Capitani , 
propriétaire, itali en. 

Con.lre le Sieur 1-Iachem Hu ssein, ren
tier, égyptien . 

En. vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conserva toi re du 1'5 Juill e t i937, validée 
par jugem ent du '1 Août 1937. 

Objet de la vente: un e garni ture de 
salle à manger, un radi o « General Elec
tri c », ii 8 lampes, un lu s tre en fer oxy
dé, tapi s, e tc. 

Le Caire, le iO Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

604-C-820 U. Spallanzani , avoca t. 

Date: Samedi i8 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à la rue Faggalah No. 72. 
A la requête du Sieur Joseph Clémen t 

Cohen. 
Contre le Sieur Mohamed Hassan Aly, 

libraire . 
En vertu d'un jugem ent sommairr· 

du Tribunal Mixte du Caire, e t suivan ! 
procès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 500 cahiers d'éco
li er e t 100 cahi ers doubles . 

Pour le poursuivant. 
656-C-845. J acqu es Dan a, avoca l. 

Tribunal de Mansourah. 
Date et lieux: J eudi 23 Septembrr: 

1937, à iO h. a.m. à Om El Séoud, dé
penda nt de Kafr El Tebn, e t à ii h. 30 
a .m. à Ahmad ie t Abou! F etouh, di s tri e: 
de Cherbine (Gh. ). 

A la requête de la Dresdner Bank, so
ciété anonyme allemande, ayant sièg1· 
à Berlin et succursale au Caire, 47 ru G 
Kasr El Nil. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ismail Aboul Fetouh, 
2.) Sami Abou l F etouh, 
3.) Gamil Aboul F etouh, propriétaire::;. 

suj ets locaux, dem eurant au Caire, à El 
Agouza (Embabeh ), au No. 4 chareh Is
mail Aboul Fetouh. 

En ver-tu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 7 Août 1937, hui ssier E. 
Mezher. 

Objet de la vente: 
A Om El Séoud, dépendant de Kaf r 

El Tebn. 
Les 16/ 24 de la récolte de coton Guiza 

7 et Sakha 4, ire et 2me cueillettes. 
pendante sur i60 feddans dont 140 en 
Sakha 4 et 20 en Guiza 7, d 'un rende
m ent évalué à 2 i /2 kantars environ 
par feddan. 

A Ahmadiet Aboul F e touh. 
Les i6/ 24 de la récolte de coton Gui· 

za 7 et Sakha t!J, ire et 2me cueillette:::. 
pendante sur 320 feddans dont 130 en 
coton Guiza 7 et i90 en Sakha 4, d 'un 
r endement évalué à 3 kantars environ 
par feddan. 

Manso urah, le 10 Septembre i937. 
Pour la poursuivante. 

Maksud, Samné et Daoud. 
621-DM-645. Avocats. 



10/11 Septembre i937. 

llale: J eudi 30 Sep tembre 1937, à 9 
J1. a.m. 

Lieu: ci Guézire L CJ1arabass, dis trict 
dr.' Faraskour (Dakahlieh). 

.\ la requèle de la H.ai son Soc ial e vVa
tl ie Saad & Cie. 

Au préjudice de Abdou ALLia. 
En vet"lu d 'un procès-verbal de saisie

;·\ éc ulion du .24 Avril 1937, hui ssier L. 
:-:lé funos. 

Objet de la ven.le: la récolLe de co ton, 
: i t.: e L 2me cueill e LLes, pendante par ra
. ine~ sm 10 feddans dont 5 qualité Gui
; ;·il :\ o. 7 et 5 f' eddans qualité Sakha, 
;! li hoc! El Guézireh , d'un rendement de 
', kantars env iron par feddan. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri , 

,:::.::J-Ci\I-821 Avocat à la Cour. 

Dale : Samedi 25 Septembre i937, à 9 
:,_ a. m. 

Lieu: à Dias Le, di strict de Talkha 
~ ; h.) . 

Objet de la vente: 
1. ) 1 bufflesse blanchâtre de '7 an s. 
2.) 1 taureau rouge jaunâtre de 7 ans. 
Saisis suivant procès-verbal de l'huis-
cr Georges Chidiac, du 3 Juin i937, e t 

, t1 vertu de deux jugem ent sommaires 
:' ;·s 6 Avril et 26 Juin 1937. 

A la requète de la Raison Sociale 
, . ':!h ion Frères, de nation alité italienne, 
•·, ant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
: .r,u l. 

Contre le Sieur Abdel Raz ek Abdalla, 
' ·opriétaire, suj et local, domicilié à Da
. •o; t, Mar.kaz Talkha (Gharbi eh) . 

Pour la poursuivante, 
(:: 2-AM-i20. F. Padoa, avocat. 

Date: Lundi 20 Septembre 193'7, à 9 h. 
: ~ .m. 

Lieu : à El Kodah, di s trict de Kafr 
• 1 kr (Charkieh). 

A la requète de la Dresdner Bank, so
' :,\ té anonyme all em ande, ayant siège 
:·rincipal à Berlin et filial e au Caire, No. 
·, ·,· rue Kasr El Nil. 

'Contre les Hoirs de feu Mohamed I-Ias
<" n Nayel El Morsafi, savoir: 

L. ) Naima Mohamed Hassa n Nayel El 
:- [o rsafi, sa fille, 

2.) Narguis Mohamed Hassan Nayel 
fl Morsafi, sa fille, 

3.) Mohamed Anou ar Mohamed Has
én n Nayel El Morsafi, son fil s, tous trois 
ïris également comme héritier s de leur 
ï·~:ère feu la Dame Fatma Bent Hamed 
'.!ansour El Maghrabi, elle-même de son 
vivant héritière de son époux le dit dé
f: mt, propriétaires, s uj ets locaux, de
rnrurant au Caire, rue El Malek No. 94, 
Jc: r étage, appartement à gauche (Koub
L~" h-Garden). 

En ve11u d 'un procès-verb al de saisie
bra ndon du ii Août i93'7, huissier Fa
yr.' z Khoury. 

Objet de la vente: la récolte de 28 fed
ri ons indivis dans 56 feddans et frac
iions de coton Zagora, ire et 2me cueii
l[' lt.es, sur pied, au llod El Kassali El Ti
r<t ne No. 5, d'un rendement de 2 i/2 
l;<t ntars environ par feddan. 

Mansourah, le iO Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
'}?3-DM-647. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: J eudi 23 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Ueu: à Béni-Ebeicl, dis tri ct de Déker
n ès (Dale ). 

A la requête de la H.ai son Sociale 
Georges Corm & Cie, ayant siège à Ale
xandrie, iO rue Stamboul. 

Contre le Sieur Ahmed Sayecl Yous
sef, propriétaire, suj e t égyp ti en, clem eu
ran t à Mansourah, rue F élix (H usse
nieh ), dans un rez-de-chaussée de la 
maison sise près de r ateli er de peintu
r e (duco) appartenant à Iohamed El 
Beltagui. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du i er Septembre 1937, hui s
sier Alex. Anhoury. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Sakellaridis, ire cueillette, pend an te 
sur une parcelle de 7 feddans environ 
au hod El Chennaoui No. 65, d 'un r en
dem ent évalué à 2 kantars environ par 
fedd an. 

lVIan sourah, le iO Septembre ) 937. 
Pour la poursuivante, 

Maksucl, Samné et Daoud. 
624-DM-6!18. Avocats. 

Date: Lundi 20 Septembre i937, à 9 h. 
a. m. 

Ueu: à Kafr El Hessa, di s trict de 
'l'alkha. 

A la requête de Sélim A. Douek. 
Contre El Sayed Ismail El Hamaki. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi e 

du i'7 Août 1937. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Guiza sur 2 feddans . 
Mansourah, le iO Septembre i937. 

Pour le poursuivant, 
66!1-M-801. Sédaka Lévy, avocat. 

Date: Mardi 21 Septembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Natoura, Markaz Kafr Sakr 
(Ch.). 

A la re.quèl.e des Hoirs de feu Alecos 
Dracos, à Abou Kébir . 

Contre la Dame Zeinab Mohamed Ab
del Aâl, à Natoura (Ch .). 

Objet de la vente: la récolte de 1 fed
dan et 9 kirats de coton Guizeh No. 7, 
ire cueillette et celle de i feddan et i9 
kirats de coton Zagora, ire cueillette, 
d'un rendement évalué à 3 kantars par 
feddan . 

Saisies par procès-verbal du 18 Août 
i937, huissier Gabriel Ac.kaoui. 

Mansourah, le iO Septembre i937. 
Pour les poursuivants, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
65i-M-798. Avocats. 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 
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Dale: Samedi 18 Sep tembre i937, à 9 
11. a.m. 

U eu: à Béni Gny, district de Zaga
zig. 

A la re{(Uète elu Sieur Apostolo Ca
racljas, négociant, s uj et h ellène, demeu
rant à Aboul Choukouk. 

Contre le Sieur Chindi Handal El Ta
haoui, prepriétaire, sujet local, demeu
rant à Béni Gray. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 7 Août 1937, hui ssier 
Edouard Saba . 

Objet de la vente: la récoHe de 9 fed
dan s de co ton Zagora, ire e t 2me cueil
lettes. 

Man so urah, le iO Septembre i937. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopoulo, J ean Jabalé et 

637-DM-650. 
M. Saitas, 

Avocats. 

Dale: Mercredi i5 Septembre i937, dès 
10 11 . a.m. 

Lieu: à Kafr El Cheikh, dis trict de Mit
Ghamr (Dale ). 

A la requête du Sieur Emmanuel Za
chari s, industriel, hellène, à Alexandrie . 

Contre le Sieur Mahmoud Abdel Ha
mid Abdel Rahman, égyptien, demeu
rant à l'vlit Yaiche, district de Mit-Ghamr 
(Dale) e t ac tuellement détenu préventi
vement à la prison de Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière et brandon du 3i Août i937. 

Objet de la vente: 
1. ) i bufflesse noire âgée de '7 ans, 
2.) 1 vache rouge âgée de 6 ans, 
3.) 1 ânesse âgée de 6 ans, 
!1.) La récolte de coton Zagora, üe 

cueillette, pendante sur 1 feddan et 6 
kirats et celle de maïs chami sur 6 ki
rats. 

Man sourah, le 8 Septembre i937. 
Pour le poursuivant, 

5711-M-79!1 Elie Chelbaya, avocat. 

Date et lieux: lVIercredi 22 Septembre 
i93'7, à 9 h. a.m. à Menchat El Badawi 
et à iO h . a.m. à Mit El Ghoraka, dis
trict de Talkha (Gharbieh). 

A la requète de la Dresdn er Bank, so
ciété anonyme allemande, ayant siège à 
Berlin et succursale à Alexandrie, Nos. 
4 et 6 rue Adib. 

Contre le Sieur Mechreki Morgan, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mit-El Ghoraka. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du ii Août i937, huissier Ibra
him Damanhouri. 

Objet de la vente: 
A. - A Menchat El Badawi. 
La récolte de coton Guiza 7, ire et 

2me cueillettes, pendante sur 3 feddans 
et i2 kirats au hod El Khadra No . i6, 
d 'un rendement évalué à 4 kantars en
viron par feddan. 

B. - A Mit El Ghoraka. 
La récolte de coton Guiza 7, pendante 

sur 4 feddans en deux parcelles, au hod 
El Ramie, d'un rendement évalué à 4 
kantars environ par feddan. 

Mansourah, le ta Septembre 193'7. 
Pour la poursuivante, 

Maksud , Samné et Daoud, 
620-Di'vl-64.4. Avocats. 
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Date: Jeudi 23 Septembre i937, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Salaka, dis trict de Mansourah 
(Dale). 

A la requête de la Dresdn er Bank, so
ciété anonyme, ayant siège à Berl in e t 
s uccursale à Alexandrie, 4 ru e Adib. 

Contre les Sieurs: 
i.) Aly Gama! El Dine, 
2.) Mahmoud Aly Hussein , propriétai

Tes, sujets locaux, dem eurant à Salaka 
(Dak.) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 7 Août i937, huissier A. 
Héchéma. 

Objet de la vente: la récolte sur pied 
de /.1 feddans e t i8 kirats de coton Guiza, 
ire cueillette, aux hods El Rakik et au
tre, d'un rendement de 2 kantars envi
ron par feddan . 

l'vlansourah, le iO Septembre i937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
622-DM-646. Avocats. 

Date: Mardi 2i Septembre 1937, à 9 
h . a.m. 

Lieu: au village de Mini e t Badaway 
El Kadim, district de Mansourah (Dale) . 

A la requête du Sieur Nakh la Khalil 
Hechema, négociant, sujet local, demeu
rant à Mansourah, admis au bénéfice de 
l'Assis tance Judiciaire par ordonnance 
du 6 Juillet 1937 No. i86/62e A. J., et 
en tant que de b esoin M. le Greffier en 
Chef du Tribunal lVIixte de Mansourah 
pris en sa aualité de préposé à la Caisse 
des Fonds Judiciaires. 

Contre les Hoirs de feu Farag Abdel 
Hamid El Okda, savoir: 

i. ) Fatma Mahmoud El Okda, sa veu
ve e t tutrice de ses enfants mineurs: Ab
d el I<.halek, I-Ie.kmat, Sekina e t Neemat; 

2.) Mahmoud Farag, son fil s; 
3.) Sett Bamba El Charkaoui, sa veu

ve et tutrice de son fil s Farag F arag. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

meurant à Miniet Badaway El Kadim, 
dis trict de Mansourah (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 9 Août i937, hui ssier Geor
ges Chidiac. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Sakell aridis, ire cueill ette, existante sur 
3 feddan s au hod El Manchia . 

Mansourah, le iO Septembre i937. 
Pour les poursuivants, 

652-M-799. \tVadih Saad, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Jeudi i6 Septembre i937, à 9 h . 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Abdel Az iz. 
A la requête de la Raison Sociale Ta

rika Frères. 
Contt·e Mahmoud Youssef 1-Iarara. 
En ve1·tu de deux jugements sommai

res et d 'un procès-verbal de saisie du 
24 Août i937. 

Objet de la vente: 2i6 chemises, 30 
pyjamas, couvertures, chausset tes, sacs 
à main, parfums, chapeaux, etc. 

Le Caire, le iO Septembre i937. 
6ii-CP-827. Isaac Modiano. avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

CONCORDATS PRÉVENTifS 
Tribunal du Caire. 

DEPOTS DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concorda t pré
ventif par le Sieur Farag Hanna, com
m erçant en huiles, sésam es et artic les 
similaires, s ujet égyp tien, dem eurant au 
Caire, rue Darb El Gamamiz (Bab El 
Khalk). 

A la date du 3 Septembre i937. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des c réanciers délégués: 
au Palai s de Jus tice, le 7 Octobre 1937, 
à 9 heures du m a tin. 

Le Caire, le 7 Septembre 1937. 
613-C-S29 Le Greffier, J. 'Nï colaïdi s. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par l'vlahmo uà Mohamed E l Ena
ni et ses frères Eid Mo hamed El Enani 
et Sayed Mohamed El Enan i, entrepre
neurs, égyptiens, demeuran t à Benha. 

1\ la date du 5 Septembre 1937. 
Réunion des créancie1·s pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palai s de Jus tice, le 7 Octobre i937, 
à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 7 Septembre 1937. 
6111-C-830 Le Greffi er, J. Nicolaïdis. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTION. 

Il résulte d 'un acte sous seing privé 
en date du 7 Août i937, visé pour date 
certa ine au Bureau des Actes Notariés 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en date 
du 28 Août i937 sub No. 6372, enregis
tré a u Greffe Commercial, No. 23i, vol. 
54, fol. 19i , qu'une Société mixte en 
commandite simple, sous la Raison So
ciale «Elia & Co» , ayant siège à Daman
hour, a été cons tituée entre le Sieur Da
vid G. Elia, suj et égyptien, demeurant à 
Alexandri e, associé en nom indéfini
ment responsable, e t deux associés com
m anditaires, dénommés au dit acte, 
dont un des commanditaires est une 
Société l'viixte. 

La Société a pour objet le commerce 
de coton en général à l'intérieur de l 'E
gypte e t notamment l'acha t de coton en 
g ra in P aux centres de production e t sa 
revrnte après égrenage aux négociants 
en coton sur le marché d 'Alexandri·e. 

La dmée de la Société es t fixée à une 
annér co mmença nt à partir du 1er Août 
1937 jusqu 'au 3i Juille t 1938, renouvela
ble d 'année en annér sa uf dédit donné 
par le tlre recommandée pa r l'un des as
soc iés trois mois avant l'expiration de 
la période en cours. 

La ges tion, l'adminis tration et la si
gnature sociale appartien nent excl usi
vt> mcnt au Sieur David G. Elia qui ne 

i0 / 11 Septembre 1913'ï. 

pourra en user que pour les opérations 
concernant la Société e t rentrant dans 
son obj e t, sous peine de nullité même à 
1 'égard des tiers. 

Les opérations de spéculation sont 
interdites au gérant. 

Le capital social es t de L.E. 3000 (troi s 
mille) dont L.E. 1500 (mill e cinq cents) 
représentan t l'apport du Sieur David G. 
Elia e t L.E . 1500 (mille cinq cents) l' ap
port des deux commandita ires. 

Alexandri e, le 9 Septembre i937. 
Pour la Société Elia & Co., 

639-A-i27. Edoua rd J. Totah, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
CONSTITIJTIONS. 

Par acte sous seing prh·é v1 se pour 
date cer ta in e Je 13 Juill e t 103:ï , è\o. 3273, 
enreg is tré sub ~o. 210/62e A.J. , une So
ciété en nom colleetiî, a u ca.pilal de 
L. E. 2000, a é té for mée entre: 

i. ) M. Emmanuel Cokkinos e t 
2. ) M . Théophile Malac hi as, 

tous deux dem eura nt a u Ca ire, sous la 
Rais on Sociale Emm. Cokkinos & Co . 

Le s iège de la Socié té est a u Caire, 
rue Fouad 1er, et son objet es t l'impor
tation et exporta tion soit par commis
sion soit pour so n propre compte. 

La dm·ée d1• la Société es t fi xée à une 
année à partir du 20 Juin 1937, renou
velabl e pa r ta cite recondu ction pour 
une même période ::iauf avis par le ttre 
r ecommandée donné 3 moi s avant l'ex
piration. 

La gérance e t la s innatuJ·e sociales ap
partiennent conjointement aux deux as
sociés q ui ne pourront fa ire usage de 
la signature soc iale qu e pour les affai
res de la Société e t non au delà. 

Le Caire, l1' 7 Septembre 1937. 
Pour la Société, 

6113-C-836. G. Comninos, avocat. 

D'un acte sous sein!J privé du 1er 
Avri l i937, visé pour date certaine le 2 
Septembre 1937 sub No. 4038, enregis
tré a u Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte du Caire sub No. 21ll/62e, il ap
pert qu'une Société en nom collectif a 
été constituée sous la Raison Sociale 
«Santi & Luigi Mazzone» entre les 
Sieurs Santi Mazzone e t Luigi Mazzone, 
ci toy ens italiens, demeurant au Caire. 

La Société a son s iège a u Caire. Elle a 
pour objet l' entreprise de travaux de 
menuiserie en général et la fabrication 
de meubles. 

Le capital social est fixé à L.E. 1120 
à conférer en parts éga les par les asso
ciés. 

La dm·ée de la Socié té est de ci nq 
ans à partir du i er Févri,, r 1937. Elle se 
renouvellera de plein droit de cinq ans 
en cinq ans à moins de dédit donné par 
un associé à l'autre trois moi s avant 
l'expiration. 

La gérance e t la Si!fnature sociale ap
partiennent conjointement aux deux as
sociés. 

Le Caire, le 9 Septembre 1937. 
Pour la Raison Sociale San ti & 
Luigi Mazzon e, 

640-C-833. U. Spaiianzani, avocat. 
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MODIFICATION. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le Hl Août 1937, il appert 
que les Dames : 

1. - Han em Mous t.apha Mohamed, 
2. - Fatm a Hussein Ahmed, précédem
ment associées commanditaires, se sont 
retirées de la Société en conunandite 
simple « Abdel Gawad Yassine », sié
geant au Caire, e t formée suivant acte 
en date du 2 Avril 1933, Nos. 74-73/ 1933. 

Pour la Société, 
613-C-831 Georges ToLong ui, avocat. 

T rilnnlal de Maasaura,. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seinu privé en date du 
12 Août 193'7, visé pour da te certaine le 
t6 Août 193'7, sub No. 212 au Greffe du 
Tribunal Mix te de Port-Fouad, et enre
gistré au Greffe Commercial du Tribu
nal Mixte de Mansourah, il résulte 
qu' une Société en commandite simple 
sous la Dénomination «Egyptian Produ
ce Export Co. , Isaac Massri & Co .», a été 
constituée à Port-Saïd, entre le Si·eur 
Isaac Mass ri, commer çant, britannique, 
c t un autre commanditaire, ayant pour 
objet l'importa tion et l' exportation de 
Lous articles, le tran s it, le dédouanage, 
t'Le. 

La gérance et la siunaturc sociales ap
partienn ent au Sieur Isaac Massri . 

Le montant de la commandite s 'élève 
~· t L .E. 350 outre un autre capital appor
té par l'associé en nom. 

La durée de la Société est fixée à 4 
années commençant le 1er Septembre 
193'7 et expirant le 31 Août 1941, avec 
s tipulation de renouvellement automa
tique pour une autre période de 4 ans, 
faute de préavi s donné par un des as
sociés à l'autre, six moi s avant l'expi
ration, et ainsi de suite jusqu 'à ce qu'un 
dédit intervienne. 

Port-Saïd, le 8 Septembre 1937. 
018-PM-234. Ugo Perullo, avocat. 

DISSOLUTION. 

Il résulte d'un acte sous seinu privé 
en date du 6 Août 1937, visé pour date 
certaine au Greffe du Tribunal Mixte 
de Port-Fouad le 7 Août 1937, No. 207, 
r: t enregistré au Greffe de Commerce 
du Tribunal Mixte de Mansourah le 25 
Août 1937, No. 33/62me A.J., que laSo
ciété en commandite simple, connue 
sous la dénomination «Egyptian Produ
ce Export Co.», ayant s iège à Port-Saïd, 
constituée entre les Sieurs Isaac Massri, 
Michel Hoché et un autre commanditai
re, suivant contrat sous seing privé du 
25 Février 1936, enregistrée au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce de 
Mansourah le 28 Mars 1936, No . 12/61e 
e t dûment publiée, a été, d'un commun 
accord des. asso·ciés, dissoute avant ter
me à partir du 31 Août 1937. 

L'associé Isaac Massri a assumé l'ac
tif et le passif de la Société dissoute et 
la continuation des affaires sociales. 

Port-Saïd, le 8 Septembre 1937. 
617-PM-233. Ugo Perullo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHA liONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Diorebur Limiled, société 

britannique, ayant siège à Lincoln Hou
se, High Holborn, Londres. 

Date et No. du dépôt: le 2 Septembre 
1937, No. 265. 

Nature de l'enregistrement: Change
ment de Nom. 

Descl'iption: la Société THE RUBE
ROID COMPANY LIMITED a changé 
son nom comme suit : « DIOREBUR LI
MITED » e t. m ention a été faite en mar
ge de l 'en regis trem en t opéré le 8 Fé
vr ier 1933 No. 92. 

C. A. Hamawy, avocat à la Cour. 
628-A-iiG. 

Déposante: Raison Sociale Samuel 
Sverdlick & Co., ayant siège au Caire, 
rue Moh amed Elfi Bey No. H. 

Dale et No. du dépôt: le 3 Septembre 
1937, No. 1054. 

Nature de l'enreg is trement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Descl'iplion: demande l' enregis tre
ment de la dénomina tion «CARLTON» 
e t sa traduction en arabe 

« -..,;.) __,::) J 15' » 

Destination: servant à iden tiller le 
fond s de commerce de l 'é tablissement 
de Brasserie, Bar et Res ta urant exploité 
ac tu ellem ent au Caire par la dite Socié
té rue Mohamed Elfi Bey No. 14 (Imm. 
Dem ard ache) ou tout autre dans la ville 
du Caire (Classes 26 et 27). 

Léon Curie!, avocat à la Cour. 
648-CA-841. 

Déposante: Rai son Sociale mixte «Na
dier Frères», ayant siège à Alexandrie, 
rue Moufatish No. 36 (Hadra). 

Date et No. du dépôt: le 5 Septembre 
1937, No. 1056. 

Nature de l'enregistremen t: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: une étiquette rectangu
laire dans laqu elle îigure un cours d 'eau 
avec, à gauche, une barque à voiles et 
2 tourelles ; sur le bord antérieur figure 
un da ttier au-dessou s duquel sont écrits 
les mots «CARAMELS FOURRES» et 
plus bas, en gros caractères, le nom 
« NADLER » suivi des mots «Made in 
Egypt »; sur l'autre côté du cours d'eau 
sont dessinés une Mosq uée avec 2 cou
po1es e t 3 dattiers. 

Au-dessu s e t au-dessous de ce dessin, 
sur les 2 bords de l'étiquette, figure un 
cours d 'eau sur lequel naviguent 3 bar
ques à voiles qui se suivent et une tou
relle, au-dessous de chaque dessin sont 
écrits les mots «CARAMELS FOUR
RES » e t le nom «NADLER» . 

La dite étiquette sert pour être collée 
sur les boîtes contenant certains pro
duits de la déposante . 

La déposante se réserve d'employer la 
dite étiquette en toutes couleurs et di
mensions. 
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Destination: à identifier et à protéger 
les caramels e t confiseries fabriqué s par 
la déposante. 

Pour la déposante, 
Walter Borghi, avocat à la Cour. 

630-A-118. 

A VIS RECTIFICATIF. 

In adver tisement published in the 
Journal des Tribunaux Mixtes No. 2261, 
da ted 2/9/37 (303-A-16), read Nos. 1004, 
1005, 1006, 1007, in s tead of 1004 & 1005. 
636-A-12!1. 

DÉPITS 11NIENTIOIS 
Cour d'Appel. 

Déposante: la nouvelle R Sle. The 
Ruberoid Company Limited, de Lincoln 
House, High Holborn, Londres W.C. 1. 

Date et No. du dépôt: le 2 Septembre 
193'7, No. 267. 

Nature de l'enregistrement: Cession 
d 'Invention. 

Description: par ac te du 20 Août 1937, 
la Sté. Diorebur Limiled a cédé à la 
R Sie. THE RUBEROID COMPANY LI
MITED le bénéfi ce de l'invention enre
gistrée le 8 Février 1933, No. 92 et men
tion de la cession a été faite en marge 
de l'enregis trement sub No. 265/62e. 

C. A. Ham awy, avocat à la Cour. 
627-A-115. 

Applicant: Sir Ernest Thomas Fisk, of 
47 York Street, Sydney, New South Wa
les, Australia, british subject. 

Date &: No. of registration.: 2nd Sep
tember 1937, No. 268. 

Nature of registra ti on: In ven Lion, 
Class 4 d. 

Descl"ip,tion: « Improvements in sound 
excluding ventilation windows». 

Destination: The provision of effecti
ve m eans for excluding noise by reflect
ing and or absorbing- the so und waves. 

C. A. Hamawy, avocat à la Cour. 
626-A -114:. 

L'ENMISTREMENT EN EGYPTE 
de Iii 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET IN'IULECTDEilE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licenci~ en Droit 

Conaervateur de l'Enregistrement 
1 la Cour d'Appel J\fbtœ. 

En fiente: à P.T. 30 
4 A~xandrw • lia Ubnùrie judiciaire "Au Bon U· 

vre "lbrahi8lleb, et dana toutes les~ llbralrlea. 
au Caire - à la Librairie Centrale · Papeterie 

Boileau & Caleghiris. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. e t Corn . 

15.8.37: Min. Pub. c. Clément Stéphan. 
15.8.37: Min. Pub. c. Oswald Bur-

chard. 
15.8.37: Min. Pub. c. Albert Kattan. 
15.8.37: Min. Pub. c. Ugo Cantini. 
15.8.37: Min. Pub. c. Anastassi Coma-

dis ou Couviadis. 
16.8.37: Min. Pub. c. Paolo Cantalope. 
16.8.37: Léon Shaldjian c. Joseph Sas

saon. 
16.8.37: Min. Pub. c. Alexandre Ka

kourato. 
16.8.37: Min. Pub. c. Dimitri Cockinis. 
16.8.37 : M. le Chef Parquet Mixte Caire 

c. Fatma Hanem Abou! Kheir. 
16.8.37: M. le Chef Parquet Mixte Caire 

c. Abdel Razek Aboul Kheir. 
16.8.37: M. le Chef Parquet Mixte Caire 

c. Mohamed Tewfik Aboul Kheir. 
16.8.37 : Crédit Hypothécaire Agricole 

c. Mahmoud Mohamed El Nadi dit Mah
moud El Nad i. 

16.8.37: The Ionian Bank Limited c. 
Darwiche Mostafa El Soueifi. 

16.8.37: Min. Pub. c. Dame Maud 
\Vheathy. 

16.8.37: Min . Pub. c. Dame Rachel Go
liger. 

16.8.37: l'Jin. Pub . c. Dame Allock Ket
ty. 

16.8.37: Min. Pub. c. Dame Al ou eh 
Betty. 

16.8.37: Min. Pub. c. Abdel Aziz Yous
sef Abele! Wahid. 

16.0.3 ï: Min. Pub. c. Rodolphe Cas
tayola ~ . 

16.8.37: Min. Pub. c. Théodore Thon. 
16.8.37: M. le Greffier en Chef Cour 

d 'Appel Mixte d'Alexandrie c. Edmond 
Ombra. 

16.8.37: M. le Greffier en Chef Tribu
n al Mixte cl u Caire c. Alfred Moussalli . 

17.8.37: Henri I-I. Sakakini èsq. c. Lu
cien Fran c. 

17.8.37: Hoirs feu El Hag. Khalil Ibra
him El Akouah c. Abdel Kérim Osman. 

17.8.37 : Starr Orient c. Vincenzo ou 
Vincent. Noce ra. 

11.8.37: Comptoir Na tion al d'Escomp
te cie Paris c. S. Eliakim. 

17.8.37: Min. Pub. c. Constantin Gri
falidi s. 

17.8.37: ~din. Pub. c. Donald Bou gham. 
17.8.37: Greffe Distrib. c. Ibrahim Bah

gat. 
17.8.37: iVIin. Pub. c. Conca Pietro. 
17.8.37: Min. Pub. c. César Dabbah 

Ibrahim. 
n.8.37: Abdel \V al1ab Mohamed El Ri

di c. Abdel Lalif Saacl Chamlan e. 
17.8.37 : Min . Pub. c. Cos li Kaicladz i. 
n.8.37: Min. Pub. c. Evangelo Ana

gounasto. 
n.8.37: Min . Pub. c. Afifi El Sayed 

Afifi. 
17.8.37: Min. Pub. c. Hassan Soliman 

Ibrahim. 
17.8.37: Guirguis Mikhail Chénouda et 

autre c. Mahmoud Mahmoud El Berri. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

18.8.37: lVI. le Chef Parquet Mixle Cai
re c. Dame Fard os Ben t Ab del Ham id 
E l Gohari. 

18.S.3ï: R. Sie. J. Selton & Cie c. Clé
m ent Lagnado. 

18.8.37: Dame !\·Ion taha El Sayed Al y 
Hassan c. Dame Anna Moldovan. 

18.8.37: The Upper Egypt Holels Co. 
Lld . c. Alfred Loupo. 

18.8.37: Abele! Fatlah Charaf Chéhata 
el autre c. Geo1ges llaclj il ias. 

18.8.37: Saad Bey Makram c. Serghios 
Tanios. 

18.8.37: Comtesse Jeanne de Salverte 
c. Louis Rosen. 

18.8.37: Comtesse Jeanne de Salverte 
c. Adolphe \Veinberg. 

18.8.37: M. le Chef Parquet Mixte Cai
re c. Photios Mavrokefallo. 

18.8.37: M. le Chef Parquet Mixte Cai
re c. Abramino Acobas. 

18.8.37: Greffe Di strib. Alex. c. Moha
med Bey Khairat Radi. 

18.8.37: Greffe Distrib. Alex. c. Cheikh 
Mahmoud Khairat Radi dit Mahmoucl 
Zaghloul Racli. 

18.8.37: Greffe Dis trib. Alex. c. Ahmed 
Eff. El Dib Radi. 

19.8.37: David Oalané c. Ménahem D. 
Dayan. 

19.8.37: Min. Pub. c. Emmanuel Kak
nis. 

19.8.31: Min . Pub. c. Hervé Lenenber
ger. 

19.8.37: M . le Greffi er en Chef Tribu
nal Mixte Caire c. Adrien Massara. 

19.8.37: 1\!Iin. Pub. c. Keith Franville 
Salomon. 

19.8.37: :Min. Pub. c. Dame L. Frank. 
19.8.37: Min. Pub. c. Di mi tri Haggi 

Praski ou Paraskis. 
19.8.37: Vi cto r Payer c. Vi c tor G. Bouc

tor. 
19.8.37: S.A. des Métaux Usinés c. Ab

dou Habib. 
19.8.37: Min. Pub . c. Dame Angela 

Struckel. 
20.0.37: J\'1in. Pub. c. Anaslassi Elia 

Panayot ti. 
21.8.37 : Min. Pub. c. Dame Elisa Pi

perno. 
21.8.37: Greffe Dis trib. c. Da me Séli

ma Abele! Rahman Foda. 
21.8.37: Greffe Dis lrib. c. l-Ias an Ab

del Rahman Foda. 
21.8.37: vVolfgang Dreiss c. Ahmed 

Abdel Moula. 
21.8.37: R. Sie. Rached & Cy. c. Os·· 

m an J\Ioharram. 
21.8.37 : Aly Bey Taher Ba.nnani e t au

tres c. IVIahmoud Hassan El Farilc 
21.8.37: Greffe Di s lrib. Alexandrie c. 

Chalïka Ahm ecl Abdel E:érim. 
21.8.37: G. Antoniou c. Abele! Ilalim 

Allï. 
21.8.37: Con s tantin Théon is c. Moha

mec! Bey \Vasse r ou \Vassek Abousbah. 
21.8.37: Banque Mi sr c. Dr. Amin Sou

rial. 
21.8.37: D. J. Caralli èsq. c. Ratiba 

Bent Mollamecl Aly, èsn. et èsq. de tu 
tri ce cie so n fil s mineur Favvzi Sayed 
1\.oLb Aly. 

21.8.37: D. J. Caralli èsq. c. Dame l-Ia
lima Rifai. 

2L.8.3Î: Min. Pub. c. Emmanuel Cas
ti s. 

21.8.37: Min. Pub. c. Eraki Ayoub Ibra
him. 

iO j LJ Septembre 1937. 

2L8.3Î: J\Iin. Pub. c. Michel Stoppis. 
23.8.31: TLe Lan cl Bank of Egypt c. 

Amina Hanem Hilmy. 
23.8.3Î: Me \Vadih Salib (avocat) c. 

J\1allmo ucl Ibrahim El Zélléri. 
23.R3/: National Bank of Egypt c. Sha

l< er 1-la nna Abdel Sayecl. 
2't.8.37: Philips ')rient c. Abele! Mé

guicl ALLeya Dcif. 
2!L8.3ï: Evanghelo D. Kayopoulo c. 

Dam e :.Jé l<in a. F'arag Filou. 
24.8.37: Evanghelo D. Kayopoulo c. 

Dame Zeinab Abclel Fattah Mohamed 
Hégaz i. 

24.8.37: Greffe Distrib. Alex. c. Dame 
Naguia Ahmecl Mahgoub El Rysi. 

2'L8.37: R. Sle. Dallai & Co. c. Mousta
fa Ahmed Hamdi. 

24.8.37: R. Sie. John Dickinson & Co. 
Ltd. c. R. Sle. Abdel Aziz Ismail et Za
karia Ahmed Raslan. 

24.8.37: Lieto Farag Massouda c. Fah
my Salama. 

2'L8.37: Hoirs Riz galla Nakhla c. Ab
del Aziz Abdel \Vahab Aboul Ni l. 

2'1.8.37: Fiat Oriente c. \Vilson Kallini 
Hanna . 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
Le Secrétaire elu Parquet, 

G-17-I>~.'JO M. De Bono. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes J udiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duc. de P . Civ. et Corn. 

30.8.37: Léon Sultan c. Zal<i Saad Han
na. 

Man so urah, le 8 Septembre 1937. 
625-DM-6!!9 Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

Commerce 
comptabilité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
orgamsation 
secrétari~t 
\,_angues v1v. 
coupe etc. 

Individuel 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
même en été. 
jeunes Gens. 
jeunes fi\les. 
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A VIS DES SOCIÉTÉS 
Socié té Anonyme 

des Immeubles d 'Egypte. 

Autorisée par Décre t Khédivial 
du 26 Mai 1~8!1. 

Avis aux Actionnaires. 

Mess ieurs les Actionnaires sont infor
més qu 'à partir du Lundi 11 Octobre 
prochain, il sera payé à tou Les nos ac
tion s ord inaires de Ls lg. t1 (émissions 
1.923 et 1933), un dividende intérimaire 
cle P.T. 12 (pias tres douz e au tarif ) par 
ac tion, à va loir s ur les bénéfices de l' e
xercice 1937 , e l ce aux gu iche ts clc la 
Na tion al Bank of Egypt, à Alexandrie, 
eontre re trait elu co up on i'io. 72 des ac
tio ns des elites émissions. 

Les bordereaux sont i:t la dispos ition 
de MM. les Actionna ires, aup rès ci e la 
mème Banque. 

Alexandri e, le 10 Septembre 1037. 
Le Prés iclen t 

du Conse il cl 'Aclmini s tration, 
;:;tô-A-94 (s .) J acques 1. Aghion . 

Eas te:1·n Company S .A.E. 
Société Anon yme Egyp ti enn e. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont con vo qu és 
en Assembl ée Généra le Extraordinaire 
pour le J eudi 30 Septembre 1937, à 11 
heures du malin , a u s iège cle la Société, 
1 rue Tou ssoun Pacha, Alexand rie, avec 
ro rclre du jour suivant: 

1. - Rappor t elu Conseil d'Adminis
tration et s itua ti on de la Soc ié té au 30 
Snptembre 1937. 

2. - Proposition de réduction du ca
pilai de la Socié té de Livres Egyptien
nes cinq mill ions à Livres Egyptienn es 
fieux millions, sans aucun e répartition 
de capital, en ramenant la valeur nomi
nale de chaqu e ac tion de Livres Egyp
tiennes 100 à Livres Egyptienn es 110. 

3. - En cas de r éd uction du capital 
).1 <:tr l'Assemblée Générale, m odifi ca tion: 

a) de l' ar ti cle 5 des s ta tuts, l'an cien 
nrticl e 5 é tant remplacé par l' ar ti cle 
;.;u ivant: «Le Capital Social est fix é à 
deux millions de Livres Egyptiennes en
tièrement versées, divi sé en cinquante 
mille ac tion s ordinaires de Livres Egyp
tiennes 4.0 chacu ne» ; 

b) de l'ar tic le 22 cles s ta tuts, l' ancien 
article 22 étant remplacé par l'article 
suivant ; «Les Admin is tra te urs devront, 
pendant la durée de leurs foncti ons et 
.iusqu'à leur décharge, ê tre propriétai
res de dix actions de Livres Egyptien
nes quarante chacun e, lesqu elles seront 
affectées à la garantie de leur ges tion 
et seront par conséqu ent in aliénables 
jusqu'à ce qu e l'Assemblée Général e au
ra approuvé les comptes de l' exercice 
avec lequel prendra fin leur mandat». 
54.7-A-96 (2 NCF 11 /21). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Avis de-Location de Terrains. 

Gabr B. Massouda, Séquestre Judi
ciaire des biens de la Succession de feu 
Elias Youssef Bey Absi, en vertu d'un e 
ordonnance rendue par Monsieur le Ju
ge des Réfé rés de ce Tribunal, le 17 
Avri l 1937, R.G. No. t1311 /o2e, met en ad
ju dica tion la loca tion de 88 fed., 10 
kir., 12 sah. cle terra ins agricoles si tués 
a u vi ll age de Kafr Hemayed, Markaz El 
Ayat (Ghizeh), au h ocl El llaguer El Bah
ri No. 1, faisant partie des terrains de 
la dite s uccession, pour la durée d'un e 
ann ée à partir elu 1er No vembre Hl37 à 
fin Octobre 1938. 

Toute personne désirant concourir 
aux enchères pourra les visiter e l pren
dre co nn aissance elu Cahi er cles Char
ges, contenant les cla uses e t conditions 
de la loca tion, déposé au bureau de la 
Séques tration, 11 ru e Zaki (Tewfiki eh), 
Caire, e t faire son offre a u bas du dit 
Cah ier des Charges, accompag née elu 
15 0/0 de son offre à Litre de ca uti onne
ment pour avoir dro i t à concourir aux 
enchères. 

Les enchères a uront li eu le jour cle 
Lundi 20 Septembre 1937, de 10 h. a.m. 
à midi, au burea u de la Séques tration 
a u Caire. 

L'adjudica taire aura à payer au comp
tant e t par anticipation un e somme éga
le à la moi tié du ferm age d'une année 
à titre de cautionnement. 

Le Séq ues tre se réserve le droit d'ac
cep ter ou de refu ser toute offre sans 
donner les motifs. 

Le Séques tre Judi ciaire, 
Gabr B. Massoucla . 

606-C-;822 (2 CF 10/13). 

Avis de Loca tion de Terrains. 

Le so ussigné, Séquestre Judiciaire des 
ter rains des Hoirs de Mous tafa Bey 
Hamza, m et en loca tion par enchères 
publi ques en totali té ou par parcelles, 
les terrains ci-après : 

1. ) 9 f., 23 k., 5 s. au village de Taha
noub, Markaz Chebine El Kana ter, Ga
lioubieh. 

2.) 19 f., 13 !<., 12 s. au village de Kafr 
Ham za, Markaz Cheb ine El Kanater, Ga
lioubieh . 

3.) 9 f., 17 k., 11 s. au village de Khan
ka, mêmes l\llarkaz et Moudiri eh . 

La durée de la location es t du 1er 
Novembre 1937 a u 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront lieu le Lundi 20 
Septembre 1937, à 9 heures du matin, 
a u dawar de l'omcleh elu village de Che
bi ne El Kanater, Galioubi eh. 

Tout ad judica taire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 20 0/0 
de la location, e t ce, indépendamment 
des garanties exigibles au moment de 
la signature du con trat de bail. 
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Pour plus amples ren seignements, 
tou Le personne pourra prendre connais
sance du Cahier des Charges rela tif à 
cel te location a u bureau du Séquestre, 
au Caire, 30 rue Antikhana El Masria. 

Le Séques tre se réserve la fa culté ab
solue de refu ser ou d 'accep ter toute of
fre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérê ts de la Séques tration, sans avoi r 
à motiver sa déci sion. 

Le Caire, le 9 Septembre 1937. 
6tt3-C-838 Télémaque Calothy. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Séques tre Judici aire des 
terrains des Hoirs Ahmed Abdel Khalek 
Hassanein, m et en location par enchè
res publiques en to talité ou par parcel
les, les terrains ci-après : 

1.) 36 f. et frac lion a u vi ll age de !Vlan
ka lein, Markaz Samallout, Minieh. 

2. ) 12 f. et fraction au vil lage de Ezbe t 
Kam acl ir, m êmes Markaz c t Moudir ieh. 

3. ) t1 f. e t frac tion au vi ll age de Chou
cha, mêmes Markaz et Moudirieh. 

4.. ) 5 f. e t fract ion au village de Dol
gam El OLeif, mêmes Markaz e t Mou
dirieh. 

La durée cle la location es t du 1er No
vembre 1937 au 31 Octobre 1938. 

Les enchères auront li eu le Samedi 
18 Septembre 1937, à 11 heures du ma
tin, au Café Foti sis à la Tiraa El 
Ibrahimieh, à Maassare t Samallout. 

Tout adj uclicataire paiera séance te
nante un cautionnement égal au 30 0/0 
de la loca tion, e t ce, indépendamment 
des gara nties exigibles au moment de la 
signa ture du contrat de bail. 

Pour plus amples renseignements, 
toute personne pourra pr'endre connais
sance du Cah ier des Charges rela tif à 
ce LLe loca tion a u bureau du Séques tre, 
a u Caire, 30 ru e Antikhana El Masria. 

Le Séquestre se réserv e la faculté ab
solue de refu ser ou d'accep ter toute of
fre selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérêts de la Séquestration, sans avoir 
à motiver sa décis ion. 

Le Caire, le 9 Septembre 1937. 
64.6-C:-839 Tél émaqu e Caloth y. 

A v5s de Location de Tenains. 

Le sou ssigné, Sam iVIolho, Séq ues tre 
Judi ciaire des biens appartenant à Ga
bri el Effendi Alalla, me t en location, 
par voi e d 'enchères publiques, 43 fed
dans, 23 kirats e t 22 sahmes cl e terrains 
si.s au vill age de Abou Diab El Charki, 
dis trict de Dechna, 1\tloudiri eh de Kéna. 

La susdite location aura li eu pour une 
année agri cole fini ssant le 31 Octobre 
1938, renouvelab le. 

Les enchères seront tenues à Dechna, 
le Mercredi 29 Septembre 1937, à 10 h. 
a.m., au café Eli as Siclerelli, sis sur le 
bord du Nil. 

Le Cahier des Charges relatif aux 
conditions de la loca tion se trouve dé
posé au bureau du Séquestre, iï rue An
tikhana. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
609-C-825 Sam Molho. 
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A vis de Location de Térrains. 

Le souss igné, Sam 1\lolho, Séquestre 
Judi ciaire des biens apparlenan t. à .!\Io· 
hamecl Bey Aly Bass iouni, mel en loca
tion, pour l'année agricole finis sant le 
31 Octobre 1938 el par voie d'enchères 
publiq ucs, ensemble ou en partie: 

i. ) 203 fcdclans, D kira ls el 19 sahmcs 
sis à i\Iazgouna, Chobak El Gharbi, Di:l.h
chour, Kafr El Cheikh Rifai et Dina
\via, ~Iarkaz d'El Ayat, ct à Om Hinan, 
El Minawat, Mit Chammas et Mouna El 
Amir, ~darkaz de Guizeh. 

2.) 129 feddans, 9 kirats et 19 sahmes 
sis à l' ezbe t Abdalla Chouchan, village 
de i\Iehallet Keil, Markaz Abou Hom
mas. 

Les susdites loca tions auront lieu, 
pour la ire partie, le Mardi 21 Sep
tembre 1937, à l' ezbe t l\lohamcd Bas
siouni à Mazgouna, à 10 h. a.m., et 
pour la 2me, le Samedi 25 Septembre 
1937, à ii h. a.m. 

Le Cahier des Charges se trouve clé
posé au bureau du Séquestre, i7 rue An
tikhana. 

Le Caire, le 8 Septembre 1937. 
608-C-82'! Sam Molho. 

Tribunal de Mansourafl. 
A vis de Loc a lion de Ten~ains. 

Le so ussigné, Séquestre Judiciaire 
des biens appartenant aux Hoirs de feu 
Ali Bey Moubarek, m et aux enchères 
pour la durée d'une année à partir du 
15 Octobre 1937 jusq u'au 14 Octobre 
1938, la location d'une superficie de 151 
fecldans et fractions, sise à Nahiet El 
Guineinah, 1V1arkaz Dekerness, Moudi
rieh de Dakahlieh. 

Les enchères auront lieu le Lundi 20 
Septembre 1937, de 5 h. p.m. à 7 h. p.m. 
au cabinet du Séques tre Judiciaire, sis 
au No. 35 de la rue El Manakh, au Cai
re. 

Pour tous renseignements concernant 
les terrains et consulter le Cahier des 
Charges, s'adresser au Séquestre Judi
ciaire. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre, sans avoir à motiver sa décision. 

Le Caire, le 9 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

655-CM-84.1!. A. lVIoubarek, avocat. 

A vis de Location de Terrains. 

:Maître Joseph Soussa, Séquestre Ju
diciaire cl u W akf lsmail Bey El A dl Be
bars. suivant ordonnance cie Monsieur 
le Président des Référés du Tribunal 
Mixte de ce siège elu 23 :Mars 1936, met 
en location par voi e d'enchères publi
ques fee!. 72, kir. 13, sah. 6, sis à Kafr 
Abele! Moomen, Markaz Dékernès (Dale). 

La date des enchères est fixée au Lun
di 20 Septembre 1937, de 9 h . a.m. à mi
di, au bureau du Séquestre sis à Man
sourah, rue El Malek El Kamel. 

La duré e de la location est d'une an
née à troi s années, à commencer du 1er 
Novembre 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les personnes qui désirent prendre 
part aux en chères devront verser entre 
les main s el u Séquestre Judiciaire le 
:20 0 / 0 de leur offre. 

Les offres de location devront être fai
tes sur les données des clauses et con
elit-ions elu Cahier des Charges qui se 
trouve au bureau elu Séquestre, où tou
tc per sonne pourra en prendre connais
sance sans cléplacemen t. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre sans être tenu cie motiver son refus. 

Mansourah, le 1er Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

653-M-800. Me Jose ph Soussa. 

Faillite Mohamed Mohamed Seoudi 

2me Avis de Localion de Terrains. 

Le Syndic soussigné, m et en location 
par enchères publiques, pour l'année 
agricole 1937-1938, fini ssant le 30 Sep
tembre 1938, la quantité de ii fedd., 21 
kir. et 6 sahmes de terrains cultivables, 
en huit parcelles, dont 5 fed., 8 kir. et 
i4 sah. en quatre parcelles, sis à Kafr 
Singab, 18 kir. sis à Sadaka e t 5 fed., 
18 kir. e t 16 sah. en trois parcelles, sis 
à Méhalla Damana. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Lundi 20 Septembre 1937, de 10 h. a.m . 
à midi, au bureau de l'Imprimerie de 
M. Emm. J. Venieri à Mansourah, rue 
Ismail, haret El Massah, immeuble El 
Hag Ahmed El Gamma!. 

Toute offre devra être accompagnée 
d'un cautionnement égal au 25 0/0 sur 
le prix offert. 

Le Syndic se réserve le droit d'accep
ter ou de refuser toute offre sans être 
tenu d' en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements 
s'adresser au bureau du Syndic à Port
Said. 

Port-Saïd, le 8 Septembre 1937. 
Le Syndic de la faillite, 

658-DPM-651 Léonidas J. Venieri. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1 j2 la ligne. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à. wu
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

10/11 Septembre 1937. 

SPeCTACLES 

.ALEXANDRIE: 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 9 au 15 Septembre 

LE SECRET DE POLICHINELLE 
avec RA 1 MU 

Ciné-Jardin MAJESTiC 

du !) au 15 Septembre 

FLYING HOSTESS 
avec RICHARD BARTHELMESS 

Cinéma RIALTO du 8 au 14 Septembre 

8 BELLS 
avec 

ANN SOTHERN et RALPH BELLAMY 

Cinéma RIO du 9 au 15 Septembre 

STOWAWAY 
avec 

SHIRLEY TEMPLE et ALICE FAYE 

Cinéma STRAND du 8 au 14 Septembre 

CRIME OVER LONDON 
avec 

RENÉ RAY 

Cinéma LIDO du 9 au 15 Septembre 

THE UNGUARDED HOUR 
avec 

LORETT A YOUNG et FRANCHOT TONE 

Cinéma ROY du 7 au 13 Septembre 

DODSWORTH 
avec 

WALTER HUSTON et RUTH CHATTERTON 

Cinéma ISIS du 8 au 14 Septembre 

RIPTIDE 
avec 

NORMA SHEARER et ROBERT MONTGOMERY 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 9 au 15 Septembre 

TOP-HAT 
avec FRED ASTAIRE et GINGER ROGERS 
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